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CX 5/5.2 CL 2006/56-PFV 

Décembre 2006 
AUX : - Services centraux de liaison avec le Codex 

- Organisations internationales intéressées dotées du statut d'observateur auprès du 
Codex 

DU : Secrétaire, Commission du Codex Alimentarius,  
Programme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires,  
Viale delle Terme di Caracalla  
00153, Rome 
(Italie) 

OBJET : RAPPORT DE LA VINGT-TROISIEME SESSION DU 
COMITE DU CODEX SUR LES FRUITS ET LEGUMES TRAITES (ALINORM 07/30/27) 

PARTIE A : QUESTIONS SOUMISES À LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS À SA 
TRENTIEME SESSION POUR ADOPTION 

Projets de norme à l'étape 8 de la procédure 
1. Projet de norme Codex pour les fruits et legumes marines fermentés (par. 38 et Annexe II). 
2. Projet de norme Codex pour les concentrés de tomate traités (par. 54 et Annexe III). 
3. Projet de norme Codex pour les tomates en conserve (par. 73 et Annexe IV). 
4. Projet de norme Codex pour certains agrumes en conserve (par. 89 et Annexe V). 

Les gouvernements et organisations internationales intéressées, dotées du statut d’observateur auprès du 
Codex, qui souhaitent formuler des observations sur les documents susmentionnés sont invités à les faire 
parvenir par écrit, conformément au Guide concernant l'examen des normes à l'étape 8 de la Procédure 
d'élaboration des normes Codex, y compris l'examen des déclarations éventuelles sur les incidences 
économiques (Manuel de procédure de la Commission du Codex Alimentarius), à l'adresse ci-dessus, DE 
PREFERENCE PAR COURRIER ELECTRONIQUE, avant le 15 mai 2007. 

Avant-projets de norme à l’étape 5 de la procédure 
5. Avant-projet de norme Codex pour les confitures, gelées et marmelades (par. 146 et Annexe VI). 
6. Avant-projet de norme Codex pour certains légumes en conserve (Dispositions générales) 

(par. 114 et Annexe VII). 
Les gouvernements et organisations internationales intéressées, dotées du statut d’observateur auprès du 
Codex, qui souhaitent formuler des observations sur les documents susmentionnés, y compris les incidences 
éventuelles sur leurs intérêts économiques, sont invités à les faire parvenir, conformément à la Procédure 
unique pour l’élaboration des normes Codex et textes apparentés (Manuel de procédure de la Commission 
du Codex Alimentarius) à l'adresse ci-dessus, DE PREFERENCE PAR COURRIER ELECTRONIQUE, avant le  
15 mai 2007. 
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PARTIE B: DEMANDE D’OBSERVATIONS ET D’INFORMATIONS 

7. Avant-projet d'annexes spécifiques à certains légumes en conserve (Avant-projet de norme Codex 
pour certains légumes en conserve) (par. 114 et Annexe VII). 

8. Avant-projet de directives Codex pour les milieux de couverture des légumes en conserve 
(par. 144 et Annexe VIII). 

9. Avant-projet de présentation uniforme des normes Codex pour les fruits et légumes traités 
(par. 11 et Annexe IX). 

Les gouvernements et organisations internationales intéressées, dotées du statut d’observateur auprès du 
Codex, qui souhaitent formuler des observations sur les documents susmentionnés, sont invités à les faire 
parvenir, DE PREFERENCE PAR COURRIER ELECTRONIQUE, avant le 31 août  2007. 

10. Proposition d’amendements à la liste des fruits et légumes traités devant faire l’objet en priorité 
d’une révision et d’une normalisation (par. 149 et Annexe XI). 

11. Méthodes d'analyse des fruits et légumes traités – Produits aqueux à base de noix de coco 
(par. 156 et Annexe XIII). 

12. Dispositions relatives aux additifs alimentaires pour les fruits et légumes traités (par. 171 et 
Annexe XIII). 

Les gouvernements et organisations internationales intéressées, dotées du statut d’observateur auprès du 
Codex, qui souhaitent formuler des observations sur les documents susmentionnés, sont invités à les faire 
parvenir, DE PREFERENCE PAR COURRIER ELECTRONIQUE, avant le 31 décembre 2007. 
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RESUME ET CONCLUSIONS 

À sa vingt-troisième session, le Comité du Codex sur les fruits et légumes traités est parvenu aux conclusions 
suivantes : 

QUESTIONS SOUMISES A LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS POUR EXAMEN 

Le Comité est convenu de : 
Adoption de normes Codex et de textes apparentés 

- transmettre les projets de norme Codex pour les fruits et legumes marines fermentés, les concentrés de 
tomate traités, les tomates en conserve et certains agrumes en conserve à la trentième session de la 
Commission pour adoption finale à l'étape 8 (par. 38, 54, 73 et 89 et Annexes II, III, IV et V, 
respectivement). 

- transmettre les avant-projets de norme Codex pour les confitures, gelées et marmelades et pour 
certains légumes en conserve (Dispositions générales) à la 30e session de la Commission pour adoption 
préliminaire à l'étape 5 (par. 146 et 114 et Annexes VI et VII, respectivement). 

Approbation de nouvelle activité 

- présenter une proposition d’élaboration d’un plan d’échantillonnage comprenant des données 
métrologiques pour le contrôle du poids égoutté minimal des fruits et légumes en conserve comme 
nouvelle activité pour examen par le Comité exécutif et approbation par la Commission du Codex 
Alimentarius (par. 148 et Annexe X). 

AUTRES QUESTIONS INTERESSANT LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS 

Le Comité est convenu de : 

- renvoyer les avant-projet d'annexes spécifiques à certains légumes en conserve (Avant-projet de 
norme Codex pour certains légumes en conserve) à l’étape 3 pour observations, révision par un 
groupe de travail dirigé par la France et examen ultérieur à la prochaine session du Comité (par. 114 et 
Annexe VII). 

- renvoyer l'avant-projet de directives Codex pour les milieux de couverture des légumes en conserve à 
l’étape 3 pour observations, révision par un groupe de travail dirigé par la France et examen ultérieur à la 
prochaine session du Comité (par. 114 et Annexe VIII). 

- annexer l'avant-projet de présentation uniforme des normes Codex pour les fruits et légumes traités au 
rapport de la présente session pour observations, révision par le Secrétariat du Codex et examen ultérieur 
à la prochaine session du Comité (par. 11 et Annexe IX). 

- ne pas modifier la liste des fruits et légumes traités devant faire l’objet en priorité d’une révision et 
d’une normalisation tout en continuant à demander des observations sur les amendements à apporter à 
la liste des priorités pour examen à sa prochaine session (par. 149 et Annexe XI). 

- demander des observations sur les méthodes d'analyse des produits aqueux à base de noix de coco pour 
examen à sa prochaine session (par. 156 et Annexe XII). 

- demander des observations sur les dispositions relatives aux additifs alimentaires dans les normes à 
l'étude dans le cadre de la procédure par étapes pour examen à sa prochaine session (par. 170 et 
Annexe XIII). 

- fixer les calendriers suivants pour l'achèvement du travail dans les normes examinées dans le cadre de la 
procédure par étapes, conformément à la recommandation de la Commission : 

- avant-projet de norme Codex pour certains légumes en conserve (Dispositions générales) :  
achèvement pour la trente-deuxième session de la Commission (2009) (par. 113). 

- avant-projet d'annexes spécifiques à certains légumes en conserve (Avant-projet de norme 
Codex pour certains légumes en conserve) : achèvement pour la trente-quatrième session de la 
Commission (2011) (par. 113). 

- avant-projet de norme Codex pour les confitures, gelées et marmelades : achèvement pour la 
trente-deuxième session de la Commission (2009) (par. 145). 
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INTRODUCTION 

1. Le Comité du Codex sur les fruits et légumes traités a tenu sa vingt-troisième session à 
Arlington, Virginie (Etats-Unis), du 16 au 21 octobre 2006, à l’aimable invitation du gouvernement 
des États-Unis d’Amérique. M. Terry B. Bane, chef de la section de la normalisation, service de 
commercialisation des produits agricoles, programmes de fruits et légumes, Département de 
l’Agriculture des États-Unis, a présidé la réunion. La session a réuni des délégués représentant 
21 États membres et 1 organisation membre ainsi que des observateurs de 2 organisations 
internationales. La liste complète des participants figure à l’annexe I du présent rapport. 

OUVERTURE DE LA SESSION 

2. La session a été ouverte par M. Lloyd C. Day, administrateur du service de commercialisation 
des produits agricoles, Département de l'Agriculture des États-Unis. 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR (Point 1 de l'ordre du jour)1 

3. Le Comité a adopté l’ordre du jour provisoire comme l’ordre du jour de sa présente session et 
est convenu de reporter la discussion de la Présentation uniforme des Normes Codex pour les fruits et 
légumes traités (Point 2b de l'ordre du jour) après le point 4b de l'ordre du jour, estimant qu'il serait 
plus efficace d'examiner ladite présentation après la discussion technique sur les projets et avant-
projets de norme prévus aux points 3 et 4 de l'ordre du jour. 

4. Afin d'accélérer ses travaux sur les sections relatives aux additifs alimentaires dans les normes 
examinées, le Comité est convenu d'établir un groupe de travail intra-session sur les additifs 
alimentaires 2  qui élaborerait des recommandations sur les dispositions relatives aux additifs 
alimentaires aux points 3(a) - 4(b), en concentrant ses travaux sur les additifs alimentaires 
technologiquement nécessaires dans les classes fonctionnelles identifiées, tout en tenant compte, dans 
la mesure du possible, de la Norme générale pour les additifs alimentaires (NGAA). 

5. La délégation de la Communauté européenne (CE) a présenté le document de séance CRD 1 
sur la répartition des compétences entre la Communauté européenne et ses États membres 
conformément à l’article II, paragraphe 5, du règlement intérieur de la Commission du Codex 
Alimentarius. 

                                                 
1  CX/PFV 06/23/1. 
2  États-Unis d'Amérique (président), Australie, Brésil, Canada, Costa Rica, Communauté européenne 

(rapporteur), Espagne, France, Finlande, Indonésie, Pays-Bas, Royaume-Uni, Suisse et Thaïlande. 
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QUESTIONS DECOULANT DE LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS ET DE 
SES ORGANES SUBSIDIAIRES (Point 2a de l'ordre du jour)3 

6. Le Comité a pris note des questions renvoyées par les vingt-huitième et vingt-neuvième 
sessions de la Commission concernant les projets de norme pour les concentrés de tomate traités, les 
tomates en conserve et certains agrumes en conserve adoptés à l'étape 5 et avancés à l'étape 6 pour 
observations et examen par le Comité. Le Comité a également pris note de l'interruption des travaux 
sur l'avant-projet de norme Codex pour la sauce soja et l'attribution4 de travaux sur le développement 
de normes régionales pour les produits à base de soja fermenté et les produits à base de ginseng au 
Comité de coordination pour l’Asie de la FAO/OMS. 

7. Le Comité a également pris note de la réponse 

- du Comité sur l'hygiène alimentaire concernant une exception au respect des critères 
microbiologiques des Principes pour l'établissement et l'application de critères 
microbiologiques pour les aliments dans le cas des produits commercialement stériles en 
incluant une note en bas de page dans la section pertinente relative à l'hygiène le cas échéant;  

- de la réponse du Comité sur les résidus de pesticides et du Comité sur les contaminants 
concernant le facteur de concentration à utiliser lorsque le produit est concentré et dilué à 
nouveau, qui pourrait être établi par les comités de produits concernés lorsque ces comités 
horizontaux n’ont pas développé de limites maximales de résidus de pesticides ou de 
contaminants pour le produit transformé mais pour le produit frais; et  

- de la réponse du Comité sur l'étiquetage des denrées alimentaires concernant l’utilisation 
correcte du terme « édulcorant » pour différencier les édulcorants « denrées alimentaires » 
des édulcorants « additifs alimentaires » en utilisant le terme « denrée alimentaire conférant 
(à l’aliment) une saveur sucrée » lorsque l’on parle d’édulcorants non additifs alimentaires, 
estimant que ce terme ne serait utilisé que dans la description des ingrédients dans lesdites 
normes et non à des fins d’étiquetage. 

8. Par ailleurs, le Comité a pris note de la décision de la vingt-neuvième session de la 
Commission d’établir un groupe de travail intergouvernemental ad hoc sur les denrées surgelées afin 
de finaliser les dispositions relatives à la qualité et la sécurité du Code d’usages international 
recommandé pour la transformation et la manutention de denrées surgelées, accueilli par la Thaïlande5. 

                                                 
3  CX/PFV 06/23/2, CRD 1 (Répartition des compétences entre la Communauté européenne et ses États 

membres). 
4  ALINORM 05/28/41, paragraphes 73-74 et annexe VIII. 
5  ALINORM 06/29/41, paragraphes 116-119 et annexe X. 
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9. Le Comité a accepté la demande de la vingt-neuvième session de la Commission de fixer un 
calendrier pour l’achèvement des normes qui ont été approuvées avant 2004 et est convenu 
d’examiner cette question après les discussions des points pertinents de l’ordre du jour. 

PRESENTATION UNIFORME DES NORMES CODEX POUR LES FRUITS ET LEGUMES 
TRAITES (Point 2b de l’ordre du jour)6 

10. Le Comité a réitéré son accord quant à la nécessité d’adopter une présentation uniforme pour 
les normes Codex pour les fruits et légumes traités, afin de garantir une approche cohérente au niveau 
du plan de présentation et de la terminologie des normes Codex pour ces produits. 

11. Du fait de contraintes de temps, le Comité n’a pas discuté de cette présentation, mais est 
convenu qu’elle sera distribuée pour observations (Annexe IX). Le Secrétariat mettra alors au point 
une présentation uniforme révisée pour examen lors de sa prochaine session. 

PROJETS DE NORME CODEX A L’ETAPE 7 

PROJET DE NORME CODEX POUR LES FRUITS ET LEGUMES MARINES FERMENTES (Point 3a de 
l’ordre du jour)7 

12. Le Comité a révisé le projet de norme section par section et est convenu des amendements 
suivants : 

Section 1 – Champ d’application 

13. Le Comité a reconnu que certaines dispositions faisaient double emploi avec la définition du 
produit et est convenu de réorganiser cette section par souci de cohérence avec le format des normes 
de produits Codex et avec la terminologie généralement utilisée dans cette section dans les normes 
Codex pour les fruits et légumes traités. 

14. Le Comité est convenu d’ajouter le nom latin de « moutarde verte » par souci de clarté. Le 
Comité est également convenu d’exclure le « sauerkraut » étant donné qu’il s’agit d’un produit 
nécessitant des dispositions spécifiques concernant la transformation et qu’aucun problème lié au 
commerce ou à la protection des consommateurs n’a été identifié pour ce produit dans le commerce 
international. En conséquence, la référence à ce produit a été supprimée dans toute la norme. 

Section 2.1 – Définition du produit 

15. Le Comité a présenté plusieurs amendements à la section 2.1 du fait de la réorganisation du 
champ d’application et par souci de cohérence avec la terminologie normalisée généralement utilisée 
dans les normes Codex pour les fruits et légumes traités. Ces amendements sont les suivants : 

                                                 
6  CX/PFV 06/23/3, observations de Cuba (CRD 14) 
7  CX/PFV 06/23/4 et observations soumises par l’Australie, le Brésil, Cuba, la France et la Suisse 

(CX/PFV 06/23/4-Add. 1); l’Argentine (CRD 7); la Communauté européenne (CRD 10) et l’Inde 

(CRD 12). 
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16. Section 2.1(a) – Le Comité est convenu d’ajouter « graines » étant donné qu’il s’agit d’un 
ingrédient de base dans la production de fruits et légumes marinés fermentés. Le Comité est 
également convenu d’utiliser, dans la version anglaise, le terme « aromatic herbs », plus approprié que 
« herbs » et d'appliquer cette décision aux normes Codex pour les fruits et légumes traités lorsqu'il 
convient. 

17. Sections 2.1(b) & (d) – Le Comité a modifié ces sections pour inclure certaines dispositions 
qui étaient auparavant reprises dans le champ d’application. 

18. Le Comité est également convenu que, vu la suppression de « sauerkraut », la disposition 
spécifique concernant une fourchette de pH comprise entre 2 et 4 n’était pas nécessaire, les autres 
produits étant correctement couverts par un pH inférieur à 4,6 (section 2.1d). 

19. Une délégation a fait remarquer que, concernant les produits ayant un pH proche de 4,6, il 
serait peut-être possible de déterminer la tolérance au-dessus/en dessous de la valeur de rupture (par 
ex., 4,58/4,62 à arrondir à 4,6) pour différencier les produits couverts par la norme qui nécessitent un 
processus de conservation supplémentaire, par ex., un traitement thermique tel que la stérilisation, la 
pasteurisation, etc., compte tenu de la sensibilité de plus en plus grande des équipements d’analyse 
qui donnent des résultats d’analyse plus précis. Le Comité est convenu de maintenir la valeur de pH 
proposée et de discuter cette question lors de l’examen des méthodes d’analyse pour les fruits et 
légumes traités (Point 6a de l’ordre du jour). 

20. Section 2.1(c) – Le Comité a aligné cette section sur la terminologie normalisée généralement 
utilisée dans les normes Codex pour les fruits et légumes traités. Par ailleurs, le Comité a pris note que 
les produits couverts par la norme pourraient subir des traitements différents pour garantir leur 
stabilité. Ainsi, l’insertion d’une disposition générale, par ex., « transformé de manière appropriée », 
au lieu de références à des méthodes spécifiques donnerait une flexibilité adéquate concernant la 
qualité, la sécurité et l’innovation du produit. 

Section 2.2 – Modes de présentation 

21. Le Comité est convenu d’adopter une approche simplifiée en supprimant la liste de modes de 
présentation et en ajoutant une déclaration générale permettant tout mode de présentation du produit 
pour autant qu’il respecte les spécifications de la norme et soit correctement indiqué sur l’étiquette. La 
section 8.1 (Nom du produit) a été amendée en conséquence. 

22. Le Comité a pris note que cette décision pourrait s’appliquer horizontalement à d’autres 
normes Codex pour les fruits et légumes traités et qu’elle devrait donc être prise en considération lors 
de l’examen des dispositions relatives aux modes de présentation par rapport à l’étiquetage. 

Section 3.1.1 – Ingrédients de base 

23. Le Comité a aligné cette section sur la terminologie normalisée généralement utilisée dans les 
normes Codex pour les fruits et légumes traités. 
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Section 3.1.2 – Autres ingrédients autorisés 

24. Le Comité est convenu de : 

• supprimer les dispositions relatives aux milieux de couverture (par ex., saumure, 
vinaigre, jus de fruits, huile, etc.) et aux ingrédients de base (par ex., condiments) ; 

• ajouter un point séparé pour la « sauce soja » et remplacer « condiments » par 
« sauce », par rapport au système de catégories d’aliments de la NGAA qui assigne 
différentes catégories d’aliments à ces produits ; 

• remplacer le terme « édulcorants nutritifs non raffinés » par « denrées alimentaires 
conférant (à l’aliment) une saveur sucrée », comme le recommande le Comité sur 
l’étiquetage des denrées alimentaires8 ; 

• autoriser d’autres ingrédients le cas échéant, compte tenu du large éventail de 
produits couverts par la norme. 

Section 3.2 – Critères de qualité 

25. Le Comité a adapté les dispositions relatives à la couleur, la saveur et la texture et est 
convenu que le texte simplifié pourrait être utilisé comme référence pour d’autres normes Codex pour 
les fruits et légumes traités. 

Section 3.2.1.2 – Achards dans une huile comestible 

26. Le Comité est convenu qu’une valeur de 10% était le minimum nécessaire pour reconnaître 
un produit comme achards dans une huile comestible tout en garantissant le maintien de la qualité du 
produit, par ex., par rapport aux dommages dus à l’oxydation. La spécification « immergé dans 
l’huile » a donc été supprimée. 

Sections 3.2.1.4 & 3.2.1.5 - Définitions des défauts, et défauts et tolérances 

27. Le Comité a procédé à un échange de vues sur l’opportunité de conserver ces sections dans la 
norme. Certaines délégations estimaient que la section 2.1(a) abordait déjà la qualité et la sécurité du 
produit de sorte que les dispositions relatives aux défauts et tolérances n’apportaient aucune valeur 
ajoutée en termes de protection de la santé des consommateurs et de pratiques commerciales 
équitables. 

28. D’autres délégations étaient d’avis que cette section apportait d’importantes orientations en 
matière de conformité à la norme, par rapport aux dispositions ultérieures sur la classification des 
unités « défectueuses » et l’acceptation des lots (c.-à-d., contrôles d’inspection). À cet égard, ces 
délégations estimaient que certains adjectifs, tels que « substantiellement », devraient être spécifiés en 
termes quantitatifs, par ex., par des pourcentages de défauts, comme dans d’autres normes Codex pour 

                                                 
8  ALINORM 05/28/22, paragraphes 6-9. 
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les fruits et légumes traités. D’autres délégations ont remis en question l’utilisation de « taches » pour 
certains modes de présentation tels que « hachés » ou « émincés ». 

29. Le Comité a reformulé les dispositions pour les taches afin de les rendre applicables au 
produit le cas échéant, en parlant d’« apparence générale du produit ». Toutefois, il a reconnu que, vu 
le large champ d’application de la norme, il était impossible de fixer des limites spécifiques pour les 
défauts. À cet égard, le Comité est convenu que les tolérances ne s’appliquaient pas uniquement aux 
« matières étrangères inoffensives », mais à tous les critères définis dans la section 3.2. 

Section 3.3 – Classification des unités « défectueuses » 

30. Le Comité a aligné cette section sur la terminologie et le format généralement utilisés dans les 
normes Codex pour les fruits et légumes traités en la divisant en deux sections : « Classification des 
unités ‘défectueuses’ » et « Acceptation des lots ». 

Section 4 – Additifs alimentaires 

31. Le Comité est convenu d’intégrer la liste des additifs alimentaires tels que recommandés par 
le groupe de travail sur les additifs alimentaires. 

Section 6 – Hygiène 

32. Le Comité est convenu d’ajouter qu’il n’est pas obligatoire de respecter les critères 
microbiologiques dans le cas de produits stériles tels que ceux couverts par la norme en insérant une 
note en bas de page à la section 6.2, comme le recommande le Comité sur l’hygiène alimentaire9. 

Section 7 – Poids et mesures 

Remplissage minimum 

33. Le Comité a procédé à un échange de vues sur le respect de la spécification de remplissage 
minimum de 90% pour certains petits récipients en verre (moins de 200 ml, et plus larges que hauts) 
et il est convenu qu’il faudrait déterminer des exceptions au remplissage minimum, conformément 
aux bonnes pratiques de fabrication, qui représenteraient d’autres types de récipients ayant des limites 
similaires, par ex., les récipients flexibles. En conséquence, les dispositions relatives aux « récipients 
flexibles » et à « 90% de la capacité du récipient » ont été supprimées des sections 7.1.1 et 7.1.2, 
respectivement. 

34. Le Comité a pris note que cette décision pourrait s’appliquer horizontalement à d’autres 
normes Codex pour les fruits et légumes traités et qu’elle devrait donc être prise en considération lors 
de l’examen de dispositions relatives au remplissage minimum. 

 

 

                                                 
9  ALINORM 05/28/13, paragraphes 175-176. 
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Poids égoutté minimal 

35. Le Comité est convenu que les exceptions concernant le chou rouge s’appliquaient au « mode 
de préparation en morceaux » et aux « autres modes de préparation » et a réorganisé les points de la 
section 7.1.4.1 en conséquence. 

36. Par ailleurs, une disposition supplémentaire concernant l’écart par rapport au poids net sur la 
base du respect du poids égoutté moyen, avec un poids égoutté minimal, a été ajoutée car elle 
s’applique aux produits couverts par la norme, et par souci de cohérence avec d’autres normes Codex 
pour les fruits et légumes traités. 

Section 9 – Méthodes d’analyse et d’échantillonnage  

37. Le Comité est convenu d’intégrer la liste des méthodes d’analyse telle que recommandée par 
le groupe de travail sur les méthodes d’analyse et d’échantillonnage. 

État d’avancement du projet de norme Codex pour les fruits et légumes marinés fermentés 

38. Le Comité est convenu de transmettre la norme à la Commission pour adoption à l’étape 8 
(Annexe II). 

PROJET DE NORME CODEX POUR LES CONCENTRES DE TOMATES TRAITES (Point 3b de l’ordre du 
jour)10 

39. Le Comité a révisé le projet de norme section par section et, en plus des modifications 
corrélatives et relatives à la terminologie, est convenu des amendements suivants : 

Section 1 – Champ d’application 

40. Le Comité est convenu de modifier le champ d’application afin de préciser l’exclusion de la 
présente section des produits contenant des peaux et de pépins tels que « les garnitures de pizza » et 
des produits décrits comme « fait maison ». 

Section 2.1 – Définition du produit 

41. Le Comité a remplacé « matières sèches solubles naturelles de tomate » par « total des 
matières sèches solubles naturelles » et est convenu de l’appliquer dans tout le texte de la norme pour 
les tomates en conserve, le cas échéant. Le Comité est également convenu que la teneur minimale en 
matières sèches naturelles solubles de tomate devait être de 7%. 

Sections 2.2 – Dénomination des produits 

42. Le Comité a procédé à un échange de vues sur la dénomination des produits pour la purée de 
tomate et la pâte de tomate. Certaines délégations étaient d’avis que les dispositions étaient trop 

                                                 
10  ALINORM 05/28/27, observations soumises par l’Australie, le Brésil, la Communauté européenne, le 

Conseil mondial de la tomate traitée, Cuba, les États-Unis, la Malaisie, Panama, la Thaïlande, l’Uruguay et 

le Venezuela (CX/PFV 06/23/5). 
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restrictives et pouvaient empêcher l’innovation. Elles ont proposé, soit un niveau minimum de 20% de 
l’ensemble des matières sèches solubles naturelles dans la pâte de tomate, soit de supprimer la valeur 
et de se rapporter à la législation nationale en la matière. Plusieurs autres délégations étaient en faveur 
du maintien de ces dispositions et ont fait remarquer que les niveaux proposés pour la pâte de tomate 
et la purée de tomate, respectivement, figuraient dans la présente norme Codex. De plus, ces 
dispositions n’avaient causé aucun problème lié au commerce auparavant et reflétaient les pratiques 
générales de fabrication. Par conséquent, le Comité est convenu de maintenir les dénominations pour 
la purée de tomate et la pâte de tomate, respectivement. 

43. De plus, les termes « plantes aromatiques » ont été remplacés par « condiments », 
conformément à une décision antérieure. 

Section 3.1.2 – Autres ingrédients autorisés 

44. Le Comité n’est pas convenu de la proposition d’ajouter le sucre dans la liste, accompagné 
d’une note de bas de page, sur le calcul de la concentration sans les sucres, sachant que l’adjonction 
de sucre affecterait la qualité du produit en modifiant la teneur en matières sèches solubles, ce qui 
rendrait le calcul des matières solubles problématique. La délégation de la Communauté européenne a 
par ailleurs attiré l’attention du Comité sur la Stratégie mondiale pour l'alimentation, l'exercice 
physique et la santé de l’OMS et a fait remarquer que l’adjonction non justifiée de sucres était 
contraire aux recommandations de cette stratégie. 

Section 3.2.2.1 – Impuretés minérales 

45. La note de bas de page précisant quelles étaient les impuretés en question a été placée dans la 
présente section, comme il convient. 

Section 3.2.2.3 – Numération des moisissures 

46. Une délégation était d’avis que cette disposition ne devait pas figurer dans la norme, estimant 
qu’elle ne constituait pas un risque pour la santé publique et qu’elle pouvait être supprimée. Plusieurs 
délégations étaient d’avis que cette disposition était essentielle dans la norme car elle permettait 
d’éviter l’utilisation de matières premières de piètre qualité alors que d’autres délégations ont proposé 
de fixer la teneur maximale des moisissures. Le Comité a rappelé sa décision antérieure selon laquelle 
la numération des moisissures se fera conformément à la législation nationale des pays importateurs 
au vu de la difficulté d’obtenir une valeur consensuelle puisque les niveaux tolérés varient 
considérablement d’un pays à l’autre. À cet égard, le Comité est convenu de maintenir le texte tel que 
proposé. 

Section 3.2.2.3 - pH 

47. Le Comité est convenu de maintenir la valeur du pH tel que proposé. 
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Section 4 – Additifs alimentaires 

48. Le Comité est convenu d’intégrer la liste des additifs alimentaires tels que recommandés par 
le groupe de travail sur les additifs alimentaires. 

Section 5 – Contaminants 

49. Les sections 5.1.2 et 5.2.2 ont été modifiées afin de clarifier les points devant être pris en 
compte lors de l’étude des valeurs de concentration maximales des résidus de pesticides et des 
contaminants. Le Comité est convenu d'appliquer cette décision aux normes Codex pour les fruits et 
légumes traités lorsqu'il convient. 

Section 7 – Poids et mesures  

50. Le Comité est convenu d’aligner cette section conformément à sa décision antérieure à cet 
égard à l’exception des dispositions sur le poids minimal égoutté, qui ne sont pas applicables aux 
concentrés de tomate traités. 

Section 8.1 – Nom du produit (Étiquetage)  

51. Une disposition supplémentaire, section 8.1 (d), a été insérée autorisant l’étiquetage 
d’ingrédients spécifiques pouvant altérer la saveur caractéristique du produit afin de pas induire le 
consommateur en erreur, conformément à la terminologie généralement utilisée dans les autres 
normes Codex pour les fruits et légumes traités. 

Section 9 – Méthodes d’analyse et d’échantillonnage 

52. Le Comité est convenu d’insérer la liste des méthodes d’analyse et d’échantillonnage tel que 
recommandé par le Groupe de travail sur les méthodes d’analyse et d’échantillonnage. 

53. Le Comité a pris note des réserves de l'Australie quant aux paramètres de qualité prescriptifs 
de la norme, qui considère que ces paramètres ne sont pas nécessaires et qu'ils pourraient limiter le 
commerce. La délégation cubaine a exprimé des réserves à cet égard également. 

État d’avancement du projet de norme Codex pour les concentrés de tomate traités 

54. Le Comité est convenu de transmettre la norme à la Commission en vue de son adoption à 
l’étape 8 (Annexe III). 

PROJET DE NORME CODEX POUR LES TOMATES EN CONSERVE (Point 3c de l’ordre du jour)11 

55. Le Comité a révisé le projet de norme section par section et, en plus des modifications 
corrélatives et relatives à la terminologie, est convenu des amendements suivants : 

 

                                                 
11 ALINORM 05/28/27, Annexe III, observations soumises par l’Australie, le Brésil, la Communauté 

européenne, le Conseil mondial de la tomate traitée, Cuba, les États-Unis, la Malaisie, Panama, la 

Thaïlande, l’Uruguay et le Venezuela (CX/PFV 06/23/6). 
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Section 2.1 – Définition du produit 

56. Le Comité est convenu de modifier la section 2.1 (a) afin d’indiquer que la matière première 
nécessaire à la production de tomates en conserve doit être fraîche. En outre, il a été jugé plus adapté 
d’insérer à la section 2.1 (a) une disposition relative à l’utilisation de tomates évidées et non évidées 
permettant des tolérances en fonction des différentes pratiques de fabrication. 

Section 2.3.3 – Autres modes de présentation 

57. Cette section a été alignée sur la terminologie normalisée généralement utilisée dans les autres 
normes Codex pour les fruits et légumes traités. 

Section 3.1.2 – Milieux de couverture 

58. La description du jus comme milieu de couverture a été modifiée afin d’indiquer que le jus 
utilisé dans la production de tomates en conserve pouvait également être obtenu à partir de concentrés 
de tomates. 

Section 3.1.3 – Autres ingrédients autorisés 

59. Les termes « plantes aromatiques » ont été remplacés par « condiments », conformément à 
une décision antérieure. Ni la proposition visant à exclure les sucres de la liste, ni celle concernant 
l’ajout d’autres ingrédients, n’ont été acceptées. Il a été souligné que les sucres avaient pour fonction 
de neutraliser l’acidité des régulateurs d’acidité ajoutés et qu’il était donc nécessaire de les maintenir 
dans la liste des autres ingrédients autorisés. Une délégation a fait remarquer que les sucres étaient 
également indispensables pour neutraliser l’acidité élevée de certaines variétés de tomates. Le Comité 
est toutefois convenu d’une part, de retenir le texte proposé avec un amendement concernant les 
sucres, et d’autre part, de ne pas énumérer les différents sucres puisqu’ils sont déjà inclus dans la 
Norme pour les sucres. La délégation de la Communauté européenne a exprimé des réserves au sujet 
de cette décision, qui ne serait pas conforme à la Stratégie mondiale de l'OMS pour l'alimentation, 
l'exercice physique et la santé, réserves qui ont été notées par le Comité. 

Section 3.2.2.1 – Entière ou quasi entière 

60. Par souci de clarté, le Comité est convenu de faire référence à une « perte substantielle de 
forme » au lieu de « perte appréciable de placenta ». 

Section 3.2.2 – Calibre ou intégrité 

61. Cette section a été modifiée afin d’autoriser des tolérances de 70% m/m du poids égoutté pour 
les petites boîtes de conserve. 

Section 3.2.2.3 – Numération des moisissures 

62. Le Comité est convenu d’accepter le texte conformément à sa décision antérieure 
(paragraphe 46). 
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Section 3.2.2.3 - pH 

63. Le Comité a modifié cette section afin d’indiquer que le pH ne doit pas dépasser 4,5. 

Section 3.2.5 – Acceptation des lots 

64. Cette section a été alignée sur la terminologie normalisée généralement utilisée dans les autres 
normes Codex pour les fruits et légumes traités. 

Section 4 – Additifs alimentaires 

65. Le Comité est convenu d’intégrer la liste des additifs alimentaires tels que recommandés par 
le groupe de travail sur les additifs alimentaires. 

Section 5 – Contaminants 

66. Les sections 5.1.2 et 5.2.2 ont été alignées conformément à une décision antérieure à cet 
égard. 

Section 6 – Hygiène alimentaire 

67. Le Comité est convenu d’introduire une tolérance au regard des critères microbiologiques 
dans le cas où des produits stériles tels que ceux visés par la norme en insérant une note de bas de 
page à la section 6.2 tel que recommandé par le Comité sur l’hygiène alimentaire. 

Section 7 – Poids et mesures  

68. Le Comité est convenu d’aligner cette section conformément à une décision antérieure portant 
sur ce sujet le cas échéant.  

69. Il a été convenu, en particulier, de retenir le poids égoutté comme proposé à la section 7.1.4.1 
et d’aligner la disposition sur la terminologie standardisée généralement utilisée dans les autres 
normes Codex pour les fruits et légumes traités. Suite à un échange de vues sur la conformité de la 
disposition telle que proposée à l’alinéa 7.1.4.2, le Comité a accepté la terminologie proposée en se 
réservant le droit d’examiner le développement des plans d’échantillonnage sur le contrôle du poids 
minimal égoutté lors de ses prochains travaux compte tenu de la trop grande subjectivité de la 
présente proposition. 

Section 8.1 – Nom du produit (Etiquetage) 

70. Les sections 8.1.3 et 8.1.4 ont été alignées conformément à une décision relative à l’ajout 
d’ingrédients et d’autres modes de présentation. 

Section 9 – Méthodes d’analyse et d’échantillonnage 

71. Le Comité est convenu d’insérer la liste des méthodes d’analyse et d’échantillonnage tel que 
recommandé par le Groupe de travail sur les méthodes d’analyse et d’échantillonnage. 
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72. Le Comité a pris note des réserves de l'Australie quant aux paramètres de qualité prescriptifs 
de la norme, qui considère que ces paramètres ne sont pas nécessaires et qu'ils pourraient limiter le 
commerce. 

État d’avancement du projet de norme Codex pour les tomates en conserve 

73. Le Comité est convenu de transmettre la norme à la Commission en vue de son adoption à 
l’étape 8 (Annexe IV). 

PROJET DE NORME CODEX POUR CERTAINS AGRUMES EN CONSERVE (Point 3d de l’ordre du 
jour)12 

74. La délégation des États-Unis, qui dirige le groupe de travail sur certains agrumes en conserve, 
a informé le Comité des résultats des discussions du groupe de travail qui s’est réuni avant et pendant 
la session plénière. 

75. Le Comité a pris note du fait que le groupe de travail s’est basé, pour ses délibérations, sur 
l’annexe IV du document ALINORM 05/28/27 et sur les observations soumises en réponse à ce 
document. En plus des modifications corrélatives et relatives à la terminologie, le Comité a pris note 
des principales observations, modifications et des principaux accords comme suit : 

Section 2.1 –Définition du produit 

76. Cette section a été réorganisée pour juxtaposer les noms latins et les noms communs des 
fruits. Par ailleurs, la référence aux « édulcorants nutritifs » et aux « autres édulcorants nutritifs » a été 
supprimée, ces derniers étant couverts par les termes « sucres » et « miel », tels qu’ils sont définis 
dans les normes Codex pour ces produits. 

Section 2.2 – Couleur 

77. Cette section a été maintenue, ayant été considérée pertinente à des fins d’étiquetage. La 
couleur « jaune pale » a été conservée comme couleur unique et non comme élément d’une gamme de 
couleur, afin de définir la couleur exacte du fruit de cette catégorie et par souci de cohérence avec les 
autres couleurs, qui se réfèrent à une couleur unique. 

Section 2.3 – Modes de présentation 

78. Cette section a été simplifiée en regroupant les agrumes couverts par la norme dans un tableau 
afin de mieux visualiser les différents modes de présentation applicables. 

                                                 
12  Annexe IV du document ALINORM 05/28/27 et observations soumises par l’Australie, le Brésil, la 

Communauté européenne, les États-Unis, la Malaisie, Panama et la Thaïlande (CX/PFV 06/23/7), rapport 

du groupe de travail sur certains agrumes en conserve (document de séance CRD 2 et 18), rapport du 

groupe de travail sur les méthodes d’analyse et d’échantillonnage des fruits et légumes traités (CRD 5) et 

rapport du groupe de travail sur les additifs alimentaires (CRD 17). 
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79. Le Comité a tenu une discussion sur la nécessité d’établir une distinction entre les « Segments 
brisés » et les « Morceaux » pour les mandarines en conserve, la petite taille du fruit ne justifiant pas 
une telle distinction. Certaines délégations ont fait remarquer que la séparation en deux modes de 
présentation impliquerait une charge inutile pour l’industrie sans présenter de valeur ajoutée pour les 
consommateurs en termes de pratiques commerciales équitables, et elles ont proposé de fusionner les 
deux modes de présentation en une seule catégorie, « Segments brisés ». Ces délégations ont plaidé en 
faveur du maintien du mode de présentation « Segments entiers » et de l’ajout d’un mode de 
présentation supplémentaire, « Doubles », pour refléter les pratiques de commercialisation actuelles. 
D’autres délégations ont fait remarquer qu’il serait nécessaire de maintenir la distinction entre les 
deux modes de présentation pour refléter d’autres pratiques industrielles existantes et que la fusion 
des deux modes de présentation pourrait entraîner un abaissement de la qualité du produit. 

80. Sur la base de la discussion ci-dessus, le Comité est convenu de fusionner les modes de 
présentation « Segments brisés » et « Morceaux » en une seule catégorie baptisée « Segments brisés ». 

Section 3.1.2 – Milieux de couverture 

81. Le Comité s’est rallié à la recommandation du groupe de travail de simplifier cette section en 
renvoyant aux Directives Codex sur les milieux de couvertures des fruits en conserve étant donné que 
des dispositions spécifiques sur les milieux de couverture pour les produits couverts par la norme sont 
repris dans les différentes fourchettes de valeurs de Brix établies pour les différents milieux de 
couverture visés par lesdites directives. 

Section 3.2.4 – Intégrité (Critères de qualité) 

82. Le Comité est convenu que cette disposition s’appliquait uniquement au mode de présentation 
« Segments entiers » des produits couverts par la norme. 

Sections 3.2.6 – Défauts et tolérances; 3.2.7 – Classification des unités « défectueuses »;  
3.2.8 – Acceptation des lots; et 7.1.4 – Poids égoutté minimal 

83. Le Comité a procédé à un échange de vues sur les dispositions précitées par rapport aux 
changements introduits dans la section relative aux modes de présentation. Le Comité est convenu de 
supprimer la référence au mode de présentation « Morceaux » pour les mandarines en conserve, par 
souci de cohérence avec la décision qu’il a prise auparavant à ce sujet (voir paragraphe 78-80). Par 
ailleurs, le Comité a pris note que, pour certaines mandarines en conserve, la limite maximale pour 
certains défauts se basait uniquement sur la moyenne des échantillons. Par ailleurs, le poids égoutté 
minimal a été modifié en 40% pour le pamplemousse pour les modes de présentation "entier" et en 
56% pour tous les modes de présentation de mandarines en conserve, ces valeurs étant considérées 
comme plus appropriées. 
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Section 4 – Additifs alimentaires 

84. Le Comité est convenu d’intégrer la liste des additifs alimentaires tels que recommandés par 
le groupe de travail sur les additifs alimentaires. 

Section 6 – Hygiène 

85. Le Comité a ajouté une note en bas de page précisant que les produits rendus 
commercialement stériles conformément au Code d'usages en matière d'hygiène pour les conserves, 
non acidifiées ou acidifiées, de produits alimentaires naturellement peu acides ne sont pas tenus de 
respecter les dispositions de la section 6.2 concernant le respect des critères microbiologiques établis 
dans les Principes régissant l’établissement et l’application de critères microbiologiques pour les 
aliments, comme l’a recommandé le Comité du Codex sur l’hygiène alimentaire. 

Section 7 – Poids et mesures 

86. Le Comité a modifié cette section conformément à la décision qu’il a prise auparavant à ce 
sujet le cas échéant. 

Section 8 – Étiquetage 

87. Cette section a été simplifiée à la lumière des changements apportés aux sections relatives aux 
modes de présentation et aux milieux de couverture. Il a été convenu de conserver uniquement le 
terme « oranges’ pour les variétés d’oranges douces concernant l’étiquetage et de modifier les 
sections concernant l’adjonction d’ingrédients et les autres modes de présentations par souci de 
cohérence avec le texte normalisé convenu auparavant à cet égard. 

Section 9 – Méthodes d’analyse et d’échantillonnage 

88. Le Comité est convenu d’insérer la liste des méthodes d’analyse et d’échantillonnage tel que 
recommandé par le Groupe de travail sur les méthodes d’analyse et d’échantillonnage. 

État d’avancement du projet de norme Codex pour certains agrumes en conserve 

89. Le Comité est convenu de transmettre la norme à la Commission en vue de son adoption à 
l’étape 8 (Annexe V). 
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AVANT-PROJETS DE NORME CODEX A L’ÉTAPE 4 

AVANT-PROJET DE NORME POUR CERTAINS LEGUMES EN CONSERVE (Y COMPRIS LES 

DISPOSITIONS POUR LES MILIEUX DE COUVERTURE) (Point 4a de l’ordre du jour)13 

90. La délégation française, qui dirige le groupe de travail pour certains légumes en conserve, a 
informé le Comité de l’issue de ses discussions au cours de la réunion ayant précédé la session du 
Comité. Le Comité a pris note que le document de travail CX/PFV 06/23/8, ainsi que les observations 
soumises en réponse à ce document, constituaient les documents de base des délibérations du groupe 
de travail. 

91. Le Comité a été informé qu’étant donné la complexité de la norme et la nécessité de la 
simplifier, le groupe de travail avait proposé que les dispositions générales applicables à tous les 
légumes en conserve visés par le champ d’application soient abordées dans le texte de la norme, 
sachant que les dispositions spécifiques devaient faire partie des annexes jointes à la norme. Il a été 
noté que cette approche permettrait au texte et aux annexes de progresser aux différentes étapes de la 
procédure comme c’était l’usage avec les autres normes Codex. 

92. Le Comité est convenu d’examiner en premier lieu le texte de la norme puis ses annexes, 
telles que présentées dans le document de séance CRD 3. En plus des modifications corrélatives et 
relatives à la terminologie, le Comité a émis les observations, amendements et accords suivants : 

Section 1 – Champ d’application 

93. Le Comité est convenu d’insérer une référence aux annexes correspondantes, conformément à 
la nouvelle approche de la norme, afin d’indiquer que la présente section s’applique aux mêmes 
produits que ceux définis dans les annexes. Le Comité est convenu d’appliquer cette modification à 
toute la norme comme il convient. 

Section 2 - Description 

94. Le Comité a été informé de la proposition d’inclure les légumes en conserve comme matière 
première pour les conserves de légumes à la section 2.1 (1). Il a été convenu que cette pratique n’était 
pas courante pour les légumes en conserve et s’appliquait plus spécifiquement à la production de maïs 
en conserve. De plus, l’inclusion des petits épis de maïs en conserve serait abordée dans l’annexe 
relative aux petits épis de maïs et/ou aux jeunes épis de maïs. 

                                                 
13  CX/PFV 06/23/8, CX/PFV 06/23/8 – Add. 1; observations de l’Australie, du Brésil, du Costa Rica, de 

l’Équateur, des États-Unis, de la France et de la Malaisie (CX/PFV 06/23/8-Add. 2); observations du Brésil, 

et de Cuba (CX/PFV 06/23/8-Add.3); Rapport du groupe de travail pour certains légumes en conserve  

(CRD 3); Rapport du groupe de travail pour les méthodes d’analyse et d’échantillonnage (CRD 5); 

proposition du Costa Rica (CRD 15) et Rapport du groupe de travail sur les additifs alimentaires (CRD 17). 
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95. Il a été précisé que les termes « de façon appropriée » sont des termes normalisés dans les 
normes Codex pour les fruits et légumes traités, par conséquent, le Comité n’a pas approuvé la 
proposition de les remplacer par « bonnes pratiques de fabrication » à la section 2.1.3. Le Comité a 
noté que les modifications qui affectent les normes Codex pour les fruits et légumes traités de manière 
horizontale pourront être traitées dans la présentation uniforme des normes Codex. 

Section 3.1.3 – Autres ingrédients autorisés 

96. Le Comité est convenu d’accepter la proposition d’une déclaration générale renvoyant aux 
annexes correspondantes et de supprimer la liste des ingrédients étant donné que ceux-ci seraient 
couverts par les Directives Codex pour les milieux de couverture des légumes en conserve à l’étude 
ou viseraient spécifiquement14 un légume en conserve particulier qui serait couvert dans les annexes 
appropriées. 

Section 3.5 – Autres modes de présentation 

97. Le Comité a reconnu que les modes de présentation devraient faire partie de la définition du 
produit conformément à la présentation des autres normes Codex similaires pour les fruits et légumes 
traités. Cette section a donc été déplacée à la section 2 avec un renvoi aux autres modes de 
présentation tel qu’autorisé dans les annexes correspondantes. 

Section 4 – Additifs alimentaires 

98. Le Comité est convenu d’intégrer la liste des additifs alimentaires tels que recommandés par 
le groupe de travail sur les additifs alimentaires. 

Section 6 - Hygiène 

99. Le Comité a inséré une note de bas de page relative à l’exception des dispositions à la 
section 6.2 au respect des critères microbiologiques des Principes pour l'établissement et l'application 
de critères microbiologiques pour les aliments, tel que recommandé par le Comité sur l’hygiène 
alimentaire. Le Comité est convenu de supprimer les sections 6.3 à 6.5 étant donné que ces 
dispositions sont prévues dans le Code d’usages en matière d’hygiène applicable aux aliments peu 
acides et acidifiés en conserve mentionné aux sections précédentes relatives à l’hygiène alimentaire. 

Section 7 – Poids et mesures 

100. Cette section a été alignée conformément à la décision prise à cet égard le cas échéant. 

101. Une délégation a remis en question la relation entre « l’acceptation des lots » à la section 7.2 
et les dispositions relatives au remplissage minimal et au poids égoutté minimal et a souligné que 
cette approche n’était pas une pratique usuelle dans les normes Codex pour les fruits et légumes 
traités. Elle a donc demandé la suppression de cette section. Une autre délégation était toutefois d’avis 
qu’il fallait la maintenir au regard de la proposition relative au développement des plans 

                                                 
14  ALINORM 05/28/27, paragraphes 14-15. 
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d’échantillonnage (voir paragraphe 148). Le Comité est donc convenu de maintenir la section 7.2 
entre crochets pour examen ultérieur au cours de sa prochaine session. 

Section 8 – Étiquetage 

102. Le Comité est convenu de placer toutes les dispositions relatives à l’étiquetage des produits 
spécifiques dans les annexes appropriées et de modifier la section sur les Autres modes de 
présentation (section 8.1.6) afin d’indiquer que le mode de présentation doit être conforme à ce qui est 
prescrit pour ne pas induire le consommateur en erreur. Le Comité est également convenu d’appliquer 
ce texte aux autres normes à l’étude, le cas échéant. La section relative à l’adjonction d’ingrédients 
(Section 8.1.7) a été alignée avec la terminologie normalisée généralement utilisée dans les normes 
Codex pour les fruits et légumes traités et le Comité est convenu d’appliquer ce texte aux autres 
normes Codex à l’étude, le cas échéant. 

Section 9 – Méthodes d’analyse et d’échantillonnage 

103. Le Comité est convenu d’insérer la liste des méthodes d’analyse et d’échantillonnage tel que 
recommandé par le Groupe de travail sur les méthodes d’analyse et d’échantillonnage. 

Annexes 

104. Le Comité a discuté de la manière d’examiner les différentes annexes de la norme. 

Palmiers 

105. La délégation du Costa Rica, soutenue par plusieurs autres délégations, a suggéré que la 
priorité devrait être donnée à l’annexe relative aux palmiers (Annexe V) et a informé le Comité des 
difficultés rencontrées avec le texte proposé, en particulier au regard de la définition du produit qui 
implique que les cœurs de palmiers peuvent provenir de palmiers sauvages. Il a été souligné qu’il 
n’existe aucune raison scientifique pour différencier les palmiers sauvages des palmiers de culture. La 
délégation du Costa Rica a introduit une proposition relative à l’annexe sur les palmiers telle que 
présentée dans le document de séance CRD 15, que certaines délégations ont considéré comme une 
bonne base pour des discussions ultérieures sur ce sujet. 

106. Toutefois, en raison de la nature très technique du produit, le Comité est convenu de ne plus 
envisager d’annexe sur les palmiers à sa présente session. 

Petits Pois 

107. En raison des dispositions techniques limitées relatives aux petits pois, le Comité est convenu 
d’examiner ensuite l’annexe sur les petits pois (Annexe IV). 

Section 1.2 – Modes de présentation 

108. Le Comité avait procédé à de nombreux échanges de vues sur les dispositions relatives à la 
section « modes de présentation ». Plusieurs délégations étaient d’avis qu’il serait plus approprié de la 
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renommer « Calibre » étant donné qu’elle faisait référence au calibre des petits pois. Toutefois, il a été 
noté qu’au regard de ces produits, le mode de présentation dépendait du calibre. 

109. En outre, s’agissant de la question relative à la différence entre les « petits pois doux » et les 
« petits pois », il a été noté que les « petits pois doux » étaient généralement plus gros que les « petits 
pois » et qu’il serait plus approprié d’indiquer le calibre sous forme de « non criblé » au lieu de « non 
calibré » et que la note de bas de page correspondante vise « les petits pois doux », ces derniers étant 
commercialisés à grande échelle comme tels. 

110. Certaines délégations étaient d’avis que le tableau pouvait être simplifié étant donné que les 
chiffres relatifs aux différentes catégories de petits pois et de petits pois doux étaient identiques. 
D’autres délégations ont toutefois exprimé leur inquiétude à propos des valeurs exprimées dans le 
tableau et ont indiqué que cela n’illustrait pas le large éventail des pratiques, que des valeurs simples 
pouvaient être restrictives et que la section pourrait être soumise à la législation nationale. 

111. Compte tenu de l’absence de consensus sur cette section et du nombre d’annexes restant à 
traiter, le Comité est convenu d’interrompre la discussion sur les annexes, de joindre les annexes au 
Rapport de la session pour observations à l’étape 3 et de rétablir un travail de correspondance 
électronique sur les légumes en conserve15 afin de réviser les annexes en tenant compte des 
discussions de la présente session et des observations à l’étape 3 pour étude à la prochaine session du 
Comité.  

Avant-projet de directives Codex pour les milieux de couverture des légumes en conserve 

112. Du fait de contraintes de temps, le Comité n’a pas discuté de l’avant-projet de directives 
Codex pour les milieux de couverture des légumes en conserve et est convenu d’annexer les directives 
au Rapport de la session pour observations à l’étape 3, révision par le groupe de travail sur les 
légumes en conserve et examen lors de la prochaine session. 

Calendrier 

113. Le Comité a proposé d’achever le travail dans le texte de la norme pour certains légumes en 
conserve d’ici 2008 et celui des annexes de la norme et des directives Codex pour les milieux de 
couverture des légumes en conserve d’ici 2010. 

État d’avancement de l’avant-projet de norme Codex pour certains légumes en conserve et les 
directives Codex pour les milieux de couverture des légumes en conserve 

114. Le Comité est convenu d’avancer le texte de la norme à l’étape 5 pour adoption par la 
Commission et de renvoyer les annexes (voir Annexe VII) et les directives Codex pour les milieux de 

                                                 
15  Groupe de travail dirigé par la France avec le soutien du Brésil, du Canada, de la Communauté européenne, 

du Costa Rica, de Cuba, de l’Équateur, de l’Espagne, des Etats-Unis d’Amérique, de l’Italie, de la Malaisie, 

du Maroc, du Royaume-Uni, de la Suisse et de la Thaïlande. 
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couverture des légumes en conserve (Annexe VIII) à l’étape 3 pour observations, révision par le 
groupe de travail et examen ultérieur à la prochaine session du Comité. 

AVANT-PROJET DE NORME CODEX POUR LES CONFITURES, GELEES ET MARMELADES (Point 4b de 
l’ordre du jour)16 

115. La délégation du Royaume-Uni, qui dirige le groupe de travail sur les confitures, gelées et 
marmelades, a informé le Comité des résultats des discussions du groupe de travail qui s’est réuni 
avant la session plénière, et qui sont présentés dans le document de séance CRD 4. 

116. Le Comité a pris note du fait que le groupe de travail s’est basé, pour ses délibérations, sur le 
document de travail CX/PFV 06/23/9 et sur les observations soumises en réponse à ce document. En 
plus de modifications corrélatives et rédactionnelles, le Comité a émis des observations, apporté des 
modifications et donné son accord comme suit : 

Section 1 – Champ d’application 

117. Le champ d’application a été adapté pour refléter davantage le fait que la norme ne couvrait 
pas les confitures, gelées et marmelades destinées à des fins diabétiques ou diététiques en ajoutant 
l’énoncé « à usage diététique », qui est la terminologie généralement utilisée au Codex pour désigner 
ces produits. La référence aux « édulcorants non glucidiques » a été supprimée, parce qu’elle était 
considérée comme redondante et que ce terme figurait déjà dans la définition du produit. La référence 
aux « confitures de boulangerie » a également été supprimée car ce terme n’est pas utilisé 
couramment dans tous les pays. 

118. Les termes anglais « preserve » et « conserve » ont été conservés en tant que tels dans les 
versions française et espagnole, s’agissant de termes spécifiques facultatifs pour les confitures utilisés 
généralement dans plusieurs pays anglophones. 

Section 2 – Définition des produits 

119. Le Comité est convenu de remplacer le terme « sucres » par « denrées alimentaires conférant 
(à l’aliment) une saveur sucrée » lorsque le texte de la norme fait référence à des édulcorants non 
additifs alimentaires autres que ceux couverts par les normes Codex pour les sucres et le miel. 

Confitures 

120. Le Comité a pris note que des définitions séparées pour « confiture » et « confiture 
extra/confiture à forte teneur en fruits » pouvaient semer la confusion au sens où elles établissent des 
catégories différentes pour un même produit, alors que la définition devrait s’appliquer 

                                                 
16  CX/PFV 06/23/9 et observations de l’Australie, du Brésil, de Cuba, des États-Unis et de la Suisse 

(CX/PFV 06/23/9-Add. 1), rapport du groupe de travail sur les confitures, gelées et marmelades (CRD 4), 

rapport du groupe de travail sur les méthodes d’analyse et d’échantillonnage pour les fruits et légumes 

traités (CRD 5) et rapport du groupe de travail sur les additifs alimentaires (CRD 17). 
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horizontalement aux différents types de produits et que les dispositions spécifiques en matière de 
composition, de nom, etc. devraient être abordées dans les sections pertinentes de la norme, par ex., 
composition, étiquetage, etc. 

121. Une seule définition a donc été élaborée pour la confiture, sans établir de distinction entre les 
confitures « extra » et/ou « à forte teneur en fruits », et les autres noms de ce produit ont été abordés 
dans la section relative à l’étiquetage, comme l’a recommandé le groupe de travail. En conséquence, 
toutes les dispositions relatives à la « confiture extra/confiture à forte teneur en fruits » ont été 
supprimées de cette section. 

122. Par ailleurs, le Comité a supprimé les crochets entourant les termes « concentrée et/ou non 
concentrée » afin de permettre aux deux types de pulpe et purée d’être utilisés dans la préparation de 
confitures. Le Comité est également convenu de supprimer le terme « gélifié » car il pourrait semer la 
confusion par rapport à d’autres produits définis dans la norme, c.-à-d. les gelées, et d’appliquer cette 
décision à tout le document au besoin. Par ailleurs, le Comité a pris note d’une observation relative à 
la nécessité d’ajouter des précisions concernant le processus de préparation, par ex. « préparée en 
portant à ébullition… » dans la définition des produits. Toutefois, le Comité est convenu que « portée 
à une consistance adéquate » couvrait déjà le processus de préparation des produits couverts par la 
norme. 

Gelées 

123. Cette section a été modifiée en fonction de la décision prise concernant une définition des 
produits aussi globale que possible tout en abordant les dispositions spécifiques dans les sections 
pertinentes de la norme. 

124. Le Comité a également pris note de l’importance des acides ou acidifiants dans le processus 
de gélification de la préparation des gelées et marmelades, mais il a pris note que cette disposition 
était suffisamment couverte par les dispositions relatives aux additifs alimentaires et qu’il n’était pas 
nécessaire de la conserver dans la définition des produits. 

Marmelades – Marmelade d’agrumes et marmelade préparée à base de fruits autres que les 
agrumes 

125. Le Comité a pris note que le terme « marmelade » pouvait également s’appliquer à des fruits 
autres que les agrumes, par ex., plusieurs fruits tropicaux, et il a suivi la recommandation du groupe 
de travail d’établir deux entrées différentes pour la marmelade d’agrumes et la marmelade préparée à 
base de fruits autres que les agrumes. 

126. Le Comité a pris note que la marmelade préparée à base de fruits autres que les agrumes avait 
une teneur en fruits et en sucre qui n’était pas couverte par la définition des confitures et qui pouvait 
différer de celle établie pour la marmelade d’agrumes, compte tenu des différents types de fruits 
disponibles pour la préparation de ce produit particulier. 
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Marmelade d’agrumes 

127. Le Comité a pris note que les différentes pratiques de fabrication dans le monde devraient 
prévoir le caractère facultatif de la présence de pelure dans la marmelade d’agrumes. Par ailleurs, le 
terme « extraits aqueux » a été supprimé, n’étant pas applicable aux agrumes. Toutefois, le Comité a 
pris note que ce terme pouvait s’appliquer à d’autres fruits, par ex. aux fruits entiers pulpeux dont le 
jus/la pulpe ne pourrait pas être extrait par des moyens physiques (pressage) comme dans le cas des 
agrumes. 

Marmelade en gelée 

128. Le Comité a procédé à un échange de vues pour déterminer si ce produit s’appliquait 
uniquement aux produits obtenus de la marmelade d’agrumes. Le Comité n’a pas été en mesure 
d’identifier d’autres fruits qui pourraient être utilisés dans la préparation de ce produit. Certaines 
délégations ont signalé que ce type de produit s’appliquait aux produits faits maison, mais n’était pas 
produit commercialement. Le Comité est donc convenu de limiter la définition de marmelade en gelée 
aux produits obtenus des marmelades d’agrumes uniquement. 

Section 2.2 – Autres définitions 

Fruit 

129. Le Comité a réorganisé cette section par souci de clarté. 

130. Le Comité est convenu de conserver la liste de matières premières proposée par le groupe de 
travail et a considéré le fruit « surgelé » comme un fruit frais. Certaines délégations estimaient que la 
surgélation impliquait déjà un type de transformation de sorte que les fruits surgelés devraient être 
considérés comme des fruits transformés/conservés. D’autres délégations estimaient que les fruits 
surgelés conservaient encore les caractéristiques propres aux fruits frais, par rapport à d’autres 
méthodes de transformation comme la mise en conserve, la concentration, etc. Il est donc convenu de 
supprimer les crochets entourant le mot « surgelé » afin de permettre que ce type de fruit soit utilisé 
comme matière première dans la préparation des produits couverts par la norme. 

131. Certaines délégations ont pris note que plusieurs dispositions, par ex., sain, propre, etc. 
seraient peut-être davantage liées à des paramètres de qualité (section 3.2 – Critères de qualité) et ne 
devraient pas figurer dans la définition des produits. Le Comité a pris note que ces qualificatifs étaient 
généralement utilisés dans cette section dans les normes Codex pour les fruits et légumes traités et il 
est convenu de maintenir la définition telle qu’elle a été proposée par le groupe de travail, considérant 
que des approches différentes à cet égard pourraient semer la confusion chez les usagers des normes 
Codex. 

Pulpe de fruit 

132. Le Comité a suivi la proposition du groupe de travail d’ajouter « la chair », en plus de la 
partie comestible du fruit. 



ALINORM 07/30/27  22 

 
Denrées alimentaires conférant (à l’aliment) une saveur sucrée 

133. Le Comité a supprimé les crochets entourant les termes « sirop de fructose » et « sucre brun » 
et les a énumérés séparément, étant donné que ces produits ne sont pas couverts par la norme Codex 
pour les sucres. Il a pris note que ladite norme ne définissait que le fructose (déshydraté) et le « sucre 
mou brun », tandis que le « sucre brun » était une catégorie plus large. 

Section 3.1.2 – Teneur en fruits (Ingrédients de base) 

Confitures et gelées 

134. Le Comité a suivi la proposition du groupe de travail d’adopter la même approche que dans la 
norme pour les confitures et gelées, actuellement en vigueur, et de diviser la section en deux afin 
d’aborder les différentes pratiques de fabrication liées aux différents noms de produit repris dans la 
section sur l’étiquetage, tout en donnant la flexibilité dans le choix des noms de produit lors de 
l’application des formules de teneur en fruits, en ne mentionnant pas de noms de produit spécifiques 
dans les deux sous-sections mais uniquement dans la section relative à l’étiquetage. Une déclaration 
générale renvoyant cette section à la section relative à l’étiquetage a été ajoutée à cet égard. 

135. Le Comité a examiné une proposition visant à renvoyer l’indication de la teneur en ingrédient 
fruit dans le produit fini aux « bonnes pratiques de fabrication » afin de permettre une variabilité et 
une innovation dans le produit, compte tenu des autres fruits et légumes qui n’étaient pas 
spécifiquement mentionnés et qui étaient également couverts par le champ d’application de la norme. 
Le Comité a pris note que les dispositions de la section 3.1.2 (a) et (c) donnent une flexibilité 
suffisante pour les fruits et légumes adaptés à la préparation de confitures, gelées et marmelades, et 
que les exceptions à ces dispositions étaient correctement abordées dans la liste susmentionnée de 
fruits/légumes de chaque sous-section. 

136. Le Comité a noté une disposition relative à l’adjonction de jus de raisin et de concentré de jus 
de raison à la confiture de raisin selon laquelle la teneur en fruits peut se rapporter au jus ainsi qu’au 
fruit. Il a été noté que cette disposition était couverte par la norme en vigueur. Le Comité est convenu 
de placer cette disposition entre crochets pour examen ultérieur lors de la prochaine session. 

Marmelade d’agrumes 

137. Le Comité a pris note que les niveaux minimaux de teneur en fruits et d’endocarpe proposés 
s’appliquent davantage à des pratiques de préparation plus traditionnelles et ne tenaient pas compte de 
l’éventail de nouvelles marmelades d’agrumes dont la disponibilité augmente et qui, du fait de la 
nature du fruit, ne pouvaient pas atteindre les niveaux proposés dans la norme, par ex., les 
marmelades de lime. 

138. Le Comité est convenu de supprimer les crochets entourant les pourcentages d’ingrédient 
agrume tout en précisant que ces pourcentages s’appliquaient lorsque le produit était essentiellement 
préparé à partir de certains agrumes, par ex., des oranges. 
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139. Le Comité est également convenu de renvoyer la définition de l’endocarpe s’agissant 
d’agrumes à une note en bas de page. 

Marmelade préparée à base de fruits autres que les agrumes 

140. Le Comité a pris note que vu le large éventail de fruits et légumes utilisés pour la préparation 
de marmelades à base de fruits autres que les agrumes, la fourchette de teneurs en fruits proposée dans 
la norme est peut-être inutilement restrictive, étant donné que vu cette diversité, certaines marmelades 
pourraient avoir une teneur en fruits inférieure ou supérieure à la fourchette proposée. 

141. Le Comité est donc convenu de mentionner un niveau minimal pour maintenir une différence 
entre les autres produits définis dans la norme, mais il est convenu qu’une liste non exhaustive 
d’exceptions similaire à celle élaborée pour les confitures et gelées pourraient également s’appliquer à 
la marmelade préparée à base de fruits autres que les agrumes et que le Comité peut examiner cette 
question plus en profondeur si nécessaire. Il a pris note qu’un niveau minimal, par rapport à une 
fourchette, correspond également aux dispositions similaires pour les autres produits couverts par la 
norme. 

Conclusion 

142. Du fait de contraintes de temps, le Comité a interrompu l’examen de la norme à la présente 
session. Toutefois, reconnaissant les progrès consentis par le groupe de travail dans la révision de la 
norme depuis la dernière session du Comité, et sur la base des discussions et accords atteints lors de la 
présente session, le Comité est convenu de conserver le reste du texte tel quel et de le débattre plus en 
détail à sa prochaine session tout en transmettant la norme à la Commission pour adoption 
préliminaire à l’étape 5. 

143. En prenant cette décision, le Comité est également convenu d’aligner la section sur les 
contaminants sur la terminologie standardisée et les sections sur l’hygiène alimentaire et les poids et 
mesures avec les décisions adoptées à cet égard lors de la présente session. 

144. Le Comité est également convenu d’intégrer la liste des additifs et méthodes d’analyse dans 
les sections pertinentes de la norme, comme l’ont recommandé les groupes de travail sur les additifs 
alimentaires et les méthodes d’analyse, pour un examen plus approfondi à sa prochaine session. 

Calendrier 

145. Le Comité a proposé d’achever les travaux sur cette norme à sa prochaine session en 2008. 

État d’avancement de l’avant-projet de norme Codex pour les confitures, gelées et marmelades 

146. Le Comité est convenu de transmettre la norme à la Commission pour adoption à l’étape 5 
(Annexe VI). 
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PROPOSITION D’AMENDEMENTS A LA LISTE DES FRUITS ET LEGUMES TRAITES DEVANT FAIRE 

L’OBJET EN PRIORITE D’UNE REVISION ET D’UNE NORMALISATION (Point 5 de l’ordre du jour)17 

147. Le Comité a examiné les propositions d’ajouts à la liste des priorités émanant de la France et 
du Conseil oléicole international. 

148. Vu l’important volume de travail du Comité, le Comité a décidé de maintenir les olives de 
table sur la liste des priorités et est convenu de présenter la proposition d’élaboration d’un plan 
d’échantillonnage comprenant des données métrologiques pour le contrôle du poids égoutté minimal 
des fruits et légumes en conserve comme nouvelle activité pour examen par le Comité exécutif et 
approbation par la Commission du Codex Alimentarius (Annexe X). 

149. Compte tenu des éléments précités, le Comité a conservé la liste des priorités telle quelle et 
l’a annexée au présent rapport pour commentaires et examen ultérieur au cours des prochaines 
sessions (Annexe XI). 

AUTRES TRAVAUX 

METHODES D'ANALYSE ET D'ECHANTILLONNAGE DES FRUITS ET LEGUMES TRAITES (Point 6a de 
l'ordre du jour)18 

150. La délégation des États-Unis d'Amérique a présenté le document de séance CRD 5 contenant 
les recommandations du groupe de travail sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage relatives 
aux méthodes d'analyse et d'échantillonnage énumérées en Annexes I et II du document 
CX/PFV 06/23/11. 

151. En raison de restrictions de calendrier, le Comité à limité son examen de ces méthodes 
d'analyse et d'échantillonnage pour les normes proposées à la question de l'avancement à l'étape 8 (les 
normes pour les fruits et légumes marinés, les concentrés de tomates traités, les tomates en conserve 
et les agrumes en conserve) et est convenu que : 

152. Ces méthodes d'analyse relatives au Normes pour les fruits et les légumes marinés fermentés, 
les concentrés de tomates traités, les tomates en conserve et les agrumes en conserve seraient 
renvoyées au Comité sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage pour approbation (Annexes II, 
III, IV et V), ainsi que les clarifications fournies par le groupe de travail. Cette liste inclut une 
méthode supplémentaire (SÉRIES ISO UNIUN 2331) de calcul du poids égoutté minimal spécifique 
aux tomates broyées, comme proposé, puisque la méthode approuvée par le CCMAS n'était pas 
applicable à ce type de tomates traitées. 

                                                 
17  CX/PFP 06/23/10; Projet de proposition pour l’élaboration de dispositions métrologiques d’échantillonnage 

pour le contrôle du poids égoutté minimal des fruits et légumes en conserve, préparé par la France 

(CRD 16). 
18  ALINORM 05/28/27, Annexe VIII: Partie II, CX/PFV 06/23/12; Rapport du groupe de travail sur les 

méthodes d'analyse et d'échantillonnage (CRD 5) et observations du COI (CRD 8). 
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153. Ces méthodes d'analyse, y compris les méthodes recommandées par le Codex (CAC/MR) et 
les plans d'échantillonnage identifiés par le groupe de travail pour les normes des produits, en cours 
d'examen et à l'étape 3 ou 5 du processus, seraient intégrées aux normes appropriées et circuleraient 
pour émission d'observations et poursuite des examens lors de la prochaine session du Comité. 

154. En outre, le Comité a rappelé sa décision précédente de se reporter aux Plans 
d'échantillonnage 1 et 2 du Plan du Codex d'échantillonnage pour les denrées alimentaires 
préemballées révoqué (CODEX STAN 233-1969)19 et de les joindre sous forme d'annexe aux normes 
sur les fruits et les légumes traités appropriées. Le Comité a également accepté la proposition du 
groupe de travail de préciser le moment adéquat d'utilisation du niveau d'inspection 1 
(échantillonnage normal) ou 2 (conflits) en ajoutant un texte d'introduction à l'annexe.  

155. Cependant, un échange de points de vue a eu lieu en ce qui concerne le caractère approprié 
des plans d'échantillonnage relatif au niveau d'inspection avec NQA de 6,5, et une attention 
particulière a été portée à leur caractère non réalisable en pratique, en particulier en ce qui concerne 
les dispositions de qualité. La délégation française a signalé que pour l'inspection quantitative, la 
recommandation 87 de l'OIML20 et la directive 76/211/CEE faisait référence à un NQA de 2,5. Par 
conséquent, plusieurs délégations ont proposé la suppression de ces plans d'échantillonnage. D'autres 
délégations ont soutenu que les plans d'échantillonnage devaient être maintenus en raison du rôle de 
plans de référence qu'ils ont joué pendant une certaine période et en reconnaissance des efforts fournis 
pour améliorer ces plans d'échantillonnage. À la lumière de cette discussion, il a été convenu que les 
plans d'échantillonnage ne seraient pas inclus aux normes avancées à l'étape 8, mais seraient 
maintenus, pour ces normes, à l'étape 3 ou à l'étape 5 pour émission d'observations et poursuite des 
examens lors de la prochaine session du Comité. 

156. Le Comité est également convenu de procéder à une demande d'observations relatives aux 
méthodes d'analyse des produits à base de noix de coco et d'eau, pour la crème à la noix de coco et le 
lait de coco, pour examen à sa prochaine session (Annexe XII). 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX ADDITIFS ALIMENTAIRES DANS LES NORMES CODEX POUR LES 

FRUITS ET LEGUMES TRAITES (Point 6b de l’ordre du jour) 

157. La délégation des États-Unis d’Amérique a présenté le document de séance CRD 17 qui 
reprend les recommandations du groupe de travail sur les additifs alimentaires à l’égard des 
dispositions relatives aux additifs des différentes normes pour les fruits et légumes traités examinées 
par le Comité. 

                                                 
19  ALINORM 05/28/27, paragraphe 102. 
20  Organisation Internationale de Métrologie Légale (International Organization of Legal 

Metrology/Organización Internacional de Metrología Legal). 
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158. Le Comité a pris note que le document établissait essentiellement une distinction entre les 
dispositions relatives aux additifs à inclure dans les normes correspondantes et celles qui requièrent 
une discussion plus approfondie du Comité. 

159. Le Comité a concentré ses discussions sur les dispositions relatives aux additifs alimentaires à 
inclure dans les normes proposées pour être avancées à l’étape 8 (les normes pour les fruits et légumes 
marinés fermentés, les concentrés de tomate traités, les tomates en conserve et certains agrumes en 
conserve) et a procédé à un échange de vues sur la pertinence de l’inclusion, dans la liste proposée 
d’additifs alimentaires, de certains des additifs qui figuraient dans un tableau séparé pour observations 
supplémentaires et examen par le Comité à sa prochaine session. 

Considérations générales 

160. Certaines délégations étaient en faveur de l’inclusion d’une phrase générale se référant aux 
dispositions relatives aux additifs de la NGAA pour la catégorie d’aliments correspondant à la norme 
de produit: « La liste des additifs alimentaires reprise dans cette norme n’empêche pas l’utilisation 

d’additifs alimentaires dans des fonctions technologiques identifiées dans la norme et approuvées par 
la Norme générale Codex pour les additifs alimentaires et/ou pour la catégorie d’aliments 
correspondante aux tableaux 1 et 2 » afin de donner une flexibilité aux dispositions relatives aux 
additifs dans les normes de produits et de reconnaître la NGAA comme ultime référence pour les 
dispositions relatives aux additifs dans les normes Codex. 

161. D’autres délégations ont reconnu que si la NGAA sera à l’avenir la seule référence en matière 
d’additifs alimentaires au Codex, elle n’était pas encore terminée et que la procédure21 en vigueur 
prévoit que les comités de produits établissent, pour leurs normes, des listes d’additifs jugés 
technologiquement nécessaires qui doivent être confirmés par Comité du Codex sur les additifs 
alimentaires et incorporés à la NGAA, et que le CCFA est chargé de l'évaluation de la sécurité des 
additifs alimentaires. Ces délégations ont fait remarquer que ce sont les comités horizontaux, c.-à-d. le 
CCFA dans le cas des additifs alimentaires, qui devraient donner des conseils quant à l’approche à 
adopter par rapport aux dispositions générales de normes Codex et non le contraire. Elles ont 
également fait remarquer que vu l’organisation hiérarchique du système de catégories d’aliments de la 
NGAA, il est possible qu’un plus grand nombre d’additifs que ceux autorisés pour une catégorie 
d’aliments particulière soit autorisés, par rapport à la catégorie plus large à laquelle ils appartenaient. 
Par ailleurs, le descripteur de la catégorie d’aliments dans laquelle une norme de produit est 
susceptible d’entrer était dans la majeure partie des cas plus large que celui défini dans le champ 
d’application de la norme de produit, permettant davantage d’additifs que ceux autorisés dans la 
norme de produit. Ces délégations ont souligné que le CCFA n'avait pas encore terminé la discussion 
sur le lien entre les dispositions relatives aux additifs alimentaires dans les normes de produits et la 

                                                 
21  Manuel de procédure du Codex Alimentarius, Relations entre les comités s’occupant de produits et les 

comités s’occupant de questions générales, Section II, 15e édition. 
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NGAA, et il serait donc conseillé de respecter la procédure actuelle, telle qu’elle est établie dans le 
Manuel de procédure pendant la période de transition actuelle. 

162. Le Comité n’a pas pu parvenir à un accord quant à l’approche à adopter en sus de la liste 
d’additifs alimentaires dans la norme, et il est donc convenu de passer à l’examen des dispositions 
relatives aux additifs alimentaires dans les normes examinées. 

Considérations spécifiques 

Fruits et légumes marinés fermentés 

163. Le Comité a pris note qu’il faudrait supprimer les tartrates (régulateurs de l’acidité) ayant les 
n° SIN 334, 335(i)/(ii), 336 (i)/(ii) et 336 à 1500 mg/kg de la liste proposée et les ajouter dans le 
tableau demandant des observations supplémentaires. Le potassium d’acésulfame (n° SIN 950) 
(édulcorant) a été inclus à 200 mg/kg et il a été convenu de demander des observations 
supplémentaires pour une concentration plus élevée. Il a été remarqué que cet additif avait été adopté 
à 1 000 mg/kg pour la catégorie d’aliments 04.2.2.3 de la NGAA. 

164. Le Comité a pris note qu’il faudrait demander des observations supplémentaires concernant 
les additifs pour ces produits par rapport aux catégories d’aliments 04.1.2.10 – Produits à base de 
fruits fermentés et 04.2.2.7 – Produits à base de légumes fermentés (à l’exception de ceux de la 
catégorie 12.10) de la NGAA. 

Tomates en conserve 

165. Le Comité a procédé à un échange de vues sur la suppression de trois agents affermissants: le 
phosphate monocalcique (n° SIN 341i), le sulfate de calcium (n° SIN 516) et le gluconate de calcium 
(n° SIN 578), à une concentration limitée par les BPF. Les délégations qui défendaient le maintien de 
ces additifs ont signalé qu’ils figuraient dans la norme en vigueur et dans le tableau III de la NGAA. 
Ces délégations ont plaidé en faveur du maintien de ces additifs dans la liste proposée entre crochets 
et de la demande de directives au CCFA concernant la confirmation de ces additifs comme propres 
pour ce produit. D’autres délégations ont signalé que, sur la base des informations fournies par 
l’observateur du WPTC, l’utilisation de ces additifs n’était technologiquement pas justifiée. Ces 
délégations ont également signalé que le CCFA avait évalué ces additifs au niveau de la sécurité mais 
que le comité de produit devrait donner une justification technologique. 

166. Le Comité n’a pas pu convenir de l’inclusion de ces additifs à la liste proposée, et ces additifs 
ont donc été maintenus dans le tableau pour observations supplémentaires et examen par le Comité à 
sa prochaine session. 

167. La délégation américaine a exprimé son inquiétude quant au temps limité imparti pour 
examiner et faire des observations sur la suppression des trois additifs alimentaires précédemment 
adoptés (agents affermissants). 
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Agrumes en conserve 

168. Le Comité a pris note que le méthylcellulose (n° SIN 327) a été proposé comme agent 
antiturbidité. Toutefois, il n’existe pas de fonction technologique identifiée sous ce nom dans les 
Noms de catégorie et système international de numérotation Codex des additifs alimentaires, et il est 
donc peu probable que le CCFA confirme cet additif. Certaines propositions ont été émises en vue 
d’associer cet additif à la fonction technologique d’épaississant, d’émulsifiant ou de stabilisant mais le 
Comité n’a pas pu prendre de décision à ce sujet. Le Comité est convenu de réexaminer cette question 
à sa prochaine session. 

Conclusion 

169. Le Comité a accepté la liste d’additifs alimentaires proposée par le groupe de travail avec 
l’ajout du potassium d’acésulfame à la liste d’additifs pour les fruits et légumes marinés fermentés et 
de les soumettre au Comité sur les additifs alimentaires pour confirmation (dispositions relatives aux 
additifs alimentaires pour les fruits et légumes marinés fermentés, les concentrés de tomate traités, les 
tomates en conserve et certains agrumes en conserve). 

170. Le Comité est également convenu d’inclure la liste des additifs alimentaires telle que l’a 
proposée le groupe de travail pour les normes pour certains légumes en conserve et pour les 
confitures, gelées et marmelades pour observations et nouvel examen à sa prochaine session. 

171. Le Comité est également convenu d’annexer au rapport de la présente session une liste 
d’additifs alimentaires pour les différents fruits et légumes traités examinés pour observations sur la 
justification technologique de l’utilisation de ces additifs et sur les concentrations proposées en 
fonction des critères établis dans la NGAA (préambule, section 3.2) pour une inclusion éventuelle 
dans les normes examinées à sa prochaine session (Annexe XIII). 

172. Le Comité a pris note de l’inquiétude de l’Australie concernant le temps limité disponible 
pour la révision de la liste de dispositions relatives aux additifs alimentaires proposée par le groupe de 
travail et des décisions ultérieures prises à cet égard. 

DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE SESSION (Point 7 de l’ordre du jour) 

173. Le Comité a été informé que la vingt-quatrième session du Comité du Codex sur les fruits et 
légumes traités a été provisoirement fixée en 2008 aux États-Unis d’Amérique. Les dates et lieu 
exacts seront décidés par les États-Unis d’Amérique et les Secrétariats du Codex. 
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PROJET DE NORME CODEX POUR LES 
 FRUITS ET LÉGUMES MARINÉS FERMENTÉS 

(À L’ÉTAPE 8) 

1 CHAMP D’APPLICATION 

 La présente norme s’applique aux fruits et légumes marinés fermentés tel qu’ils sont définis à la section 2 
ci-dessous, lorsque ces produits sont destinés à la consommation directe, y compris la restauration, ou au 
reconditionnement si besoin est. Les produits couverts par cette norme comprennent, sans limitation aucune, les 
oignons, l’ail, les mangues, les radis, le gingembre, les betteraves, les Royal Plum, les poivrons, les cœurs de 
palmier, le chou, la laitue, les citrons, les petits maïs (jeunes maïs) et la moutarde verte (Brassica juncea ssp). La 
présente norme ne couvre pas les cornichons (concombres) en conserve, le kimchi, les olives de table, le chou 
blanc pommé, le chutney et les condiments au vinaigre. Elle ne s’applique pas à ce produit lorsque celui-ci est 
destiné à subir une transformation ultérieure.  

2 DESCRIPTION 

2.1 DÉFINITION DU PRODUIT 

 La dénomination « fruits et légumes marinés fermentés » désigne le produit: 

(a) préparé à partir de fruits et/ou légumes sains, propres et comestibles avec ou sans graines, épices, 
herbes aromatiques et/ou condiments ; 

(b) traité ou transformé dans le but d’obtenir un produit acide ou acidifié conservé par une fermentation 
naturelle ou des acidulants, avec ajout d’ingrédients appropriés afin d’assurer la conservation du 
produit et sa qualité ; 

(c) traité d'une façon appropriée avant ou après conditionnement dans un récipient hermétiquement 
scellé afin d’assurer la qualité et la sécurité sanitaire du produit et d'en empêcher la détérioration ; 

(d) conditionné avec ou sans liquide de couverture approprié (par ex. huile, saumure ou en milieu acide 
tel que du vinaigre) tel que spécifié dans la section 3.1.2, avec des ingrédients convenant au type et à 
la variété du fruit et légume mariné fermenté, pour assurer un pH équilibré inférieur à 4.6.  

2.2 MODES DE PRÉSENTATION 

(a) Tout autre mode de présentation du produit doit être autorisé; toutefois, le produit doit répondre à 
toutes les spécifications de la norme, et 

(b) les modes de présentation pourraient inclure, par exemple, les achards entiers, en morceaux, 
moitiés, quartiers, cubes, émincés, hachés.  

2.3 TYPES DE CONDITIONNEMENT 

2.3.1 Conditionnement sans milieu de couverture – sans aucun milieu de couverture ajouté.  

2.3.2 Conditionnement normal – avec ajout d’un milieu de couverture, tel que spécifié à la section 3.1.2.  

3 FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITÉ 

3.1 COMPOSITION 

3.1.1 Ingrédients de base 

 Fruits et légumes et liquide de couverture si convenant au produit, tels que définis à la section 2.1(a), 2.1(d) 
et 3.1.2 en combinaison avec un ou plusieurs des autres ingrédients autorisés énumérés à la section 3.1.3. 

3.1.2 Milieux de couverture 

 Conformément aux Directives du Codex pour les milieux de couverture des fruits en conserve 
(CAC/GL 51-2003) ou les Directives du Codex pour les milieux de couverture des légumes en conserve (en cours 
de développement), le cas échéant. 
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3.1.3 Autres ingrédients autorisés 

(a) céréales; 

(b) fruits séchés; 

(c) extrait de malt; 

(d) fruits à coque; 

(e) légumineuses; 

(f) sauce (par ex. sauce de poisson); 

(g) sauce de soja; 

(h) denrées alimentaires conférant une saveur sucrée, telles que sucres (y compris les sirops) et le miel, 
tel que défini dans les Normes Codex pour les sucres (CODEX STAN 212-1999) et le miel 
(CODEX STAN 12-1981) respectivement ; et 

(i) autres ingrédients le cas échéant. 

3.2 CRITÈRES DE QUALITÉ  

 Le produit doit présenter une couleur, une saveur, une odeur et la texture caractéristiques du produit.  

3.2.1 Autres critères de qualité 

3.2.1.1 Fruits et légumes marinés fermentés dans une huile comestible 

 Le pourcentage d’huile dans le produit ne doit pas être inférieur à 10%, en poids.  

3.2.1.2 Fruits et/ou légumes marinés fermentés en saumure ou en milieu acide 

 Le pourcentage de sel dans le liquide de couverture ou l’acidité du milieu devra être suffisant pour assurer 
la conservation et la qualité du produit.  

3.2.1.3 Définition des défauts 

(a) Taches – toute caractéristique comprenant, mais non limitée aux meurtrissures, la gale et  la maladie 
des taches noires qui affectent l’apparence générale du produit. 

(b) Matières étrangères inoffensives – toute partie végétale (telle que, mais sans limitation aucune, une 
feuille ou une partie de celle-ci, ou un pédoncule) qui ne pose aucun danger pour la santé humaine 
mais qui affecte l’apparence générale du produit final.  

3.2.1.4 Défauts et tolérances 

 Le produit doit être substantiellement exempt de défauts.  

3.3 CLASSIFICATION DES UNITÉS « DÉFECTUEUSES » 

 Tout récipient qui ne répond à une ou plusieurs des spécifications applicables en matière de qualité stipulées 
à la section 3.2 (à l'exception de celles qui sont déterminées sur la moyenne des échantillons prélevés) doit être 
considéré comme « défectueux ». 

3.4 ACCEPTATION DES LOTS 

 Un lot doit être considéré comme répondant aux spécifications applicables en matière de qualité définies à 
la section 3.2 lorsque: 

(a) dans le cas des spécifications qui ne sont pas déterminées sur la moyenne, le nombre des unités 
«défectueuses» définies à la section 3.3 ne dépasse pas le critère d’acceptation (c) du plan 
d’échantillonnage approprié, en fonction d’un NQA de 6,5; et 

(b) Les spécifications qui sont établies sur la moyenne des échantillons prélevés sont satisfaisants. 



ALINORM 07/30/27 
Fruit et Légumes Marinés Fermentés  ANNEXE II 

40

4 ADDITIFS ALIMENTAIRES 

4.1 RÉGULATEURS D’ACIDITÉ 

Numéro SIN Nom de l’additif alimentaire Concentration maximale 

260 Acide acétique glacial 

262(i) Acétate de sodium 

270 Acide lactique 

296 Acide malique 

330 Acide citrique 

BPF 

4.2 AGENT ANTIMOUSSANT 

Numéro SIN Nom de l’additif alimentaire Concentration maximale 

900(a) Polydimethylsiloxane 10 mg/kg 

4.3 ANTIOXIDANTS 

Numéro SIN Nom de l’additif alimentaire Concentration maximale 

300 Acide ascorbique BPF 

4.4 COLORANTS  

Numéro SIN Nom de l’additif alimentaire Concentration maximale 

101(i), (ii) Riboflavins 500 mg/kg 

140 Chlorophylles BPF 

141(i), (ii) Complexe cuprique des chlorophylles  100 mg/kg 

150(d) Caramel Colour, Class IV 500 mg/kg 

160(ai), (aii), 
(e), (f) 

Caroténoïdes 500 mg/kg 

162 Rouge de betterave  BPF 

163(ii) Extrait de pellicules de grains de raisin  500 mg/kg 

4.5 RAFFERMISSANTS  

Numéro SIN Nom de l’additif alimentaire Concentration maximale 

327 Lactate de calcium 

509 Chlorure de calcium  
BPF 

4.6 EXALTATEURS DE SAVEUR 

Numéro SIN Nom de l’additif alimentaire Concentration maximale 

621 Glutamate monosodique  BPF 

4.7 CONSERVATEURS 

Numéro SIN Nom de l’additif alimentaire Concentration maximale 

200-203 Sorbates 1000 mg/kg  
(exprimés en acide sorbique) 

210-213 Benzoates 1000 mg/kg  
(exprimés en acide benzoique)  

220-225, 227, 
228, 539 

Sulphites 100 mg/kg 
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4.8 SEQUESTRANTS 

Numéro SIN Nom de l’additif alimentaire Concentration maximale 

385, 386 EDTAs 250 mg/kg 

451(i) Tripolyphosphate de sodium 

452(i) Métaphosphate de sodium 
2200 mg/kg  

comme le phosphore 

4.9 ÉDULCORANTS 

Numéro SIN Nom de l’additif alimentaire Concentration maximale 

950 Potassium d’acésulfame  200 mg/kg 

951 Aspartame 200 mg/kg 

954 Saccharine 160 mg/kg 

955 Sucralose 150 mg/kg 

5 CONTAMINANTS 

5.1 RÉSIDUS DE PESTICIDES 

 Le produit couvert par les dispositions de la présente norme doit satisfaire aux limites maximales de résidus 
de pesticides fixées pour ce produit par la Commission du Codex Alimentarius. 

5.2 AUTRES CONTAMINANTS 

 Le produit couvert par les dispositions de la présente norme doit satisfaire aux limites maximales de 
contaminants fixées pour ce produit par la Commission du Codex Alimentarius. 

6 HYGIÈNE 

6.1 Il est recommandé de préparer et manipuler les produits couverts par les dispositions de cette norme 
conformément aux sections appropriées du Code d’Usages international recommandé - Principes généraux 
d’hygiène alimentaire (CAC/RCP 1-1969), du Code d’usages international recommandé en matière d’hygiène 
pour les conserves non acidifiées ou acidifiées, de produits alimentaires naturellement peu acides (CAC/RCP 23-
1979) et d’autres documents du Codex pertinents tels que les codes d’usages en matière d’hygiène et les codes 
d’usages. 

6.2 Les produits doivent être conformes à tout critère microbiologique établi en conformité avec les principes 
régissant l’établissement et l’application de critères microbiologiques pour les aliments (CAC/GL 21-1997)1. 

7 POIDS ET MESURES 

7.1 REMPLISSAGE DU RÉCIPIENT 

7.1.1 Remplissage minimal 

 Le récipient doit être bien rempli de produit (y compris le milieu de couverture si convenant) ne doit pas 
occuper moins de 90% (moins tout espace supérieur nécessaire selon les bonnes pratiques de fabrication) de la 
capacité en eau du récipient. La capacité en eau du récipient correspond au volume d'eau distillée, à 20°C, que 
contient le récipient une fois complètement rempli et fermé. 

7.1.2 Classification des unités « défectueuses » 

 Tout récipient qui ne répond pas aux spécifications requises à la section 7.1.1 en ce qui concerne le 
remplissage minimal doit être considéré comme « défectueux ». 

                                                      
1  Pour les produits rendus commercialement stériles conformément au Code d’usages international recommandé 

en matière d’hygiène pour les conserves non acidifiées ou acidifiées, de produits alimentaires naturellement peu 
acides (CAC/RCP 23-1979), on ne recommande pas d'utiliser les critères microbiologiques car ils n'offrent pas de 
garantie aux consommateurs que les aliments sont sûrs et qu'ils conviennent à la consommation. 
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7.1.3 Acceptation des lots  

 Un lot doit être considéré comme remplissant les conditions requises à la section 7.1.1 lorsque le nombre 
d'unités « défectueuses » requises à la section 7.1.2 ne dépasse pas le critère d'acceptation (c) du plan 
d'échantillonnage approprié, en fonction d’un NQA de 6.5. 

7.1.4 Poids égoutté minimal 

7.1.4.1 Le poids égoutté du produit ne doit pas être inférieur aux pourcentages suivants, calculés sur la base du 
poids d'eau distillée, à 20°C, que contient le récipient une fois complètement rempli et fermé2. 

(a) Les modes de préparation Entier et Moitié ne devraient pas représenter moins de 40% du poids net ; 

(b) Les modes de préparation en morceaux et autres modes de préparation ne doivent pas représenter 
moins de 50% du poids net (à l’exception du chou rouge mariné qui ne doit pas représenter moins de 
45% du poids net).  

7.1.4.2 Acceptation des lots 

 En ce qui concerne le poids égoutté minimal, on doit juger que le produit répond aux spécifications lorsque 
le poids égoutté moyen de tous les récipients n'est pas inférieur au minimum requis, sous réserve qu'aucun de ces 
récipients ne présente une valeur excessivement faible. 

8 ÉTIQUETAGE  

8.1 Le produit couvert par les dispositions de la présente norme doit être étiqueté conformément à la Norme 
générale Codex pour l’étiquetage des denrées alimentaires préemballées (CODEX STAN 1-1985). En outre, les 
dispositions spécifiques suivantes sont applicables: 

8.2 NOM DU PRODUIT 

8.2.1 L’étiquette doit indiquer le type de fruit et légume mariné fermenté et le nom de l’ingrédient principal. 
Exemple – l’étiquette d’un achard de gingembre devra indiquer « achard de gingembre dans saumure ».  

8.2.2 Le mode de présentation doit être déclaré au cas où son omission serait susceptible de tromper le 
consommateur ou de l'induire en erreur. 

8.3 ÉTIQUETAGE DES RÉCIPIENTS NON DESTINÉS À LA VENTE AU DÉTAIL 

 Les renseignements concernant les récipients non destinés à la vente au détail doivent figurer soit sur le 
récipient, soit sur les documents d’accompagnement, exception faite du nom du produit, de l’identification du lot, 
du nom et de l’adresse du fabricant, de l’emballeur, du distributeur, ou de l’importateur ainsi que des instructions 
relatives à l’entreposage, lesquels doivent figurer sur le récipient. Cependant, l’identification du lot ainsi que le 
nom et l’adresse du fabricant, de l’emballeur, du distributeur ou de l’importateur peuvent être remplacés par une 
marque d’identification, à condition que cette marque puisse être clairement identifiée à l’aide des documents 
d’accompagnement.  

9 MÉTHODES D’ANALYSE ET D’ÉCHANTILLONNAGE 

 

                                                      
2  Pour les récipients rigides non métalliques, tels que bocaux en verre, le poids égoutté du produit doit être calculé 

sur la base du poids d’eau distillée, à 20°C, que contient le récipient une fois complètement rempli moins 20 ml. 



ALINORM 07/30/27 
Fruit et Légumes Marinés Fermentés  ANNEXE II 

43 

Les méthodes d’analyse énumérées ci-dessous seront examinées  
par le Comité du Codex sur les méthodes d’analyse et d’échantillonnage pour approbation.  

Le libellé ci-après devrait être pris en compte lors de la soumission d’observations sur de telles méthodes  

Le CCMAS a également considéré qu'il ne serait pas correct du point de vue de la procédure d'approuver une méthode avant d’avoir établi une 
disposition pertinente du Codex. Il a également été noté que si la norme contient une obligation ou une exigence en terme d’étiquetage, elle 
doit recommander une(des) méthode(s) dans la disposition. Néanmoins, en l’absence de telles exigences, le choix d’une méthode d’analyse ne 
sera pas nécessaire. 

Les gouvernements et observateurs auprès du Codex, qui souhaitent formuler des observations sur la question susmentionnée, sont invités à 
les faire parvenir conformément aux Critères généraux régissant la sélection des méthodes d’analyse tels que définis dans les Principes pour 
l’établissement des méthodes d’analyse et d’échantillonnage du Codex et les Relations entre les comités s’occupant de produits et les comités 
s’occupant de questions générales (Méthodes d’analyse et d’échantillonnage) du Manuel de procédure du Codex Alimentarius et les 
Recommandations relatives à une liste de contrôle des informations requises pour évaluer en vue de leur confirmation les méthodes d’analyse et 
d’échantillonnage soumises au Comité du Codex sur les méthodes d’analyse et d’échantillonnage. Les normes et textes apparentés du Codex, y 
compris le Manuel de procédure pouvant être téléchargés à l’adresse :  http://www.codexalimentarius.net/web/. 

 

Disposition Méthode  Principe Remarque  Recommandation du  
CCPFV au CCMAS Type État 

Arsenic 
AOAC 952.13  

(Méthode générale 
du Codex) 

Colorimétrie 
(diéthyldithocarbamate)   II E 

Arsenic ISO 6634:1982 
Spectrophotométrie, 

diéthyldithocarbamate 
d’argent  

  III E 

Acide 
benzoïque AOAC 983.16 Chromatographie en 

phase gazeuse   II E 

Acide 
benzoïque NMKL 124 (1997) Chromatographie en 

phase liquide  

AJOUTER – Tel que 
recommandé par le 

CCMAS 
  

Acide 
benzoïque NMKL 103 (1984) Chromatographie en 

phase gazeuse 

Le CCPFV doit prendre en compte des méthodes 
plus modernes (méthode LC) telle que NMKL 124 
(1997). 

ELIMINER II E 
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Disposition Méthode  Principe Remarque  Recommandation du  
CCPFV au CCMAS Type État 

Poids égoutté 

AOAC 968.30 
(Méthode générale 
du Codex pour les 
fruits et légumes 

traités) 

Tamisage 
Gravimétrie 

Le CCMAS a supprimé cette méthode, en absence 
de dispositions pertinentes du projet de norme.  

Le CCMAS a confirmé AOAC 968/30 en tant que 
méthode générale pour la détermination du poids 
égoutté dans les fruits et légumes traités.   

Cette méthode remplace CAC/RM 36/1970.  

RÉINSÉRER I  

Remplissage 
des récipients 

CAC/RM 46-1972 
(Méthode générale 
du Codex pour les 
fruits et légumes 

traités) 

Pesage 

Le CCMAS a retenu la méthode tout en supprimant 
les références aux « récipients métalliques » et a 
renvoyé à la méthode ISO 90 :1 :1986 pour la 
détermination de la capacité en eau des récipients 
métalliques.  

AJOUTER I  

Plomb 
AOAC 972.25 

(Méthode générale 
du Codex) 

Spectrophotométrie 
d’absorption atomique   II E 

Plomb ISO 6633:1984 
Spectrophotométrie 

d’absorption atomique 
sans flamme 

Le CCMAS a rappelé que la méthode proposée 
comme Type IV pour le plomb avait été 
provisoirement approuvée depuis 1998 et il a 
demandé au CCPFV si cette méthode était 
nécessaire vu que la méthode générale du Codex 
AOAC 972.25 existait déjà comme Type II.  

ELIMINER IV TE 

pH AOAC 981.12  I  

pH NMKL 179:2005 
Potentiométrie Le CCMAS a approuvé cette méthode pour la 

détermination du pH dans les fruits et légumes 
traités (à l’exception des pousses de bambou en 
conserve) 

AJOUTER 
II  

Sorbate AOAC 983.16 Chromatographie en 
phase gazeuse   II E 
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Disposition Méthode  Principe Remarque  Recommandation du  
CCPFV au CCMAS Type État 

Sorbate NMKL 124 (1997) Chromatographie en 
phase liquide 

AJOUTER – Tel que 
recommandé par le 

CCMAS 
  

Sorbate NMKL 103 (1984) Chromatographie en 
phase gazeuse 

Le CCPFV doit prendre en compte des méthodes 
plus modernes (méthode LC) telle que NMKL 124 
(1997). 

ELIMINER II E 

Dioxide de 
soufre  

EN 1988-1:1998-02 
AOAC 990.28 

(sulphites) 

Méthode Monier-
Williams optimisée 

Méthode générale pour les sulfites  
(additifs alimentaires)  III E 

Étain  
AOAC 980.19 

(Méthode générale 
du Codex) 

Spectrophotométrie 
d’absorption atomique   II E 

Étain  
≤ 250.0 
mg/kg 

ISO 2447:1998 Spectrophotométrie 
Le CCPFV doit penser à utiliser la méthode générale 
du Codex AOAC 980.19 et préciser la raison pour 
laquelle cette méthode est proposée.  

ELIMINER  NE 
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PROJET DE NORME CODEX POUR 
LES CONCENTRÉS DE TOMATE TRAITÉS 

(À L'ÉTAPE 8) 

1 CHAMP D’APPLICATION 

 La présente norme s’applique au produit tel qu’il est défini à la section 2 ci-dessous, lorsque ce produit est 
destiné à la consommation directe, y compris la restauration, ou au reconditionnement si besoin est. Elle 
s’applique également au produit lorsque celui-ci est destiné à subir une transformation ultérieure. Elle exclut les 
produits qui contiennent des graines et peaux tels que « tomates pour pizza » et autres produits « style maison » 
ainsi que les produits communément connus sous le nom de sauce tomate, sauce chili, ketchup ou autres produits 
semblables qui sont fortement assaisonnés, dont le degré de concentration varie et qui contiennent des ingrédients 
caractérisants tels que poivrons, oignons, vinaigre, etc., en quantités suffisantes pour changer d’une manière 
appréciable la saveur, l’arôme et le goût de la composante tomate. 

2 DESCRIPTION 

2.1 DÉFINITION DU PRODUIT 

 La dénomination « concentré de tomates traité » désigne le produit: 

(a) préparé par concentration du liquide1, ou de la pulpe, extrait de tomates substantiellement saines, 
mûres et rouges (Lypersicum esculentum P. Mill), filtrées ou préparées de toute autre façon, de 
manière que le produit fini soit débarrassé des peaux et pépins, ainsi que des autres parties dures ou 
gros morceaux ; et 

(b) conservé par des procédés physiques. 

 La teneur minimale2 en matière sèche soluble naturelle totale doit être de 7% ou plus, mais non déshydratée 
sous forme de poudre sèche ou de flocons.  

2.2 DÉNOMINATION DES PRODUITS 

 Un concentré de tomates pourra être désignée sous l’appellation de « Purée de tomates » ou « Pâte de 
tomate » lorsqu’il satisfait aux exigences suivantes : 

2.2.1 « Purée de tomate » - Concentré de tomates qui contient au minimum 7% mais au maximum 24% de 
matière sèche soluble naturelle totale. 

2.2.2 « Pâte de tomate » - Concentré de tomates qui contient 24% ou plus de matière sèche soluble naturelle 
totale. 

3 FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITÉ 

3.1 COMPOSITION 

3.1.1 Ingrédients de base 

 Concentré de tomates traité tel que défini à la section 2.1.  

3.1.2 Autres ingrédients autorisés 

(a) Sel (chlorure de sodium) conformément à la norme Codex pour le sel de qualité alimentaire 
(CODEX STAN 150-1985) ; 

(b) Épices et herbes aromatiques (comme les feuilles de basilic, etc.) et leurs extraits naturels ; 

(c) Jus de citron (concentré ou non concentré) utilisé à titre d’acidifiant ; et 

(d) Eau. 

                                                 
1  Pour la présente norme, le terme « liquide » ne représente pas le jus de fruits (y compris le jus de tomate), tel que 

défini dans la Norme générale du Codex pour les jus et les nectars de fruits (CODEX STAN 247-2005). 
2 La mesure des concentrations se fait sur le produit sans sel ajouté. 
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3.2 CRITÈRES DE QUALITÉ  

 Les concentrés de tomates traités doivent présenter une saveur, une odeur et une couleur adéquates et une 
couleur rouge assez prononcée ainsi qu’avoir avoir une texture homogène, dont les éléments constitutifs sont 
répartis également, caractéristique du produit. 

3.2.1 Définition des défauts 

 Les concentrés de tomates traités doivent être préparés conformément aux bonnes pratiques de fabrication 
(BPF) à partir de substances et selon des méthodes telles que le produit soit substantiellement exempt de matières 
végétales étrangères ou substances similaires inadmissibles et presque exempt d’impuretés minérales. 

 Conformément à l’utilisation finale, ces conditions sont remplies lorsque: 

(a) le produit est presque exempt de peaux de tomate inadmissibles en raison de leur couleur et/ou de 
leurs dimensions ; 

(b) le produit est presque exempt de pépins ou de fragments de pépins ; 

(c) la présence de tout matière végétale étrangère autre que la peau et les pépins et autre que ceux 
utilisées comme condiments ne peut être détectée à l’œil nu et ne peut être vue qu’au microscope ; 

(d) le produit est presque exempt de taches foncées ou de particules en forme d’écaille. 

3.2.2 Défauts et tolérances 

3.2.2.1 Impuretés minérales3 

 La teneur en impuretés minérales ne dépasse pas 0,1% de la matière sèche soluble naturelle totale. 

3.2.2.2 Acide lactique 

 La teneur (totale) en acide lactique (total) ne dépasse pas 1% de la matière sèche soluble naturelle totale. 

3.2.2.3 Numération des moisissures 

 La numération des moisissures pour les concentrés de tomates se fera conformément à la législation du 
pays de vente au détail. 

3.2.2.4 pH 

 Le pH doit être inférieur à 4,6. 

3.3 CLASSIFICATION DES UNITÉS « DÉFECTUEUSES » 

 Tout récipient qui ne répond ni aux exigences concernant la matière sèche soluble naturelle totale stipulées 
à la section 2.2 ni à une ou plusieurs des spécifications applicables en matière de qualité stipulées à la section 3.2 
doit être considéré comme « défectueux ». 

3.4 ACCEPTATION DES LOTS 

 Un lot doit être considéré comme répondant aux spécifications applicables en matière de qualité définies à 
la section 3.2 lorsque: 

(a) dans le cas des spécifications qui ne sont pas déterminées sur la moyenne, le nombre des unités 
«défectueuses» définies à la section 3.3 ne dépasse pas le critère d’acceptation (c) du plan 
d’échantillonnage approprié, en fonction d’un NQA de 6,5 ; et 

(b) les tolérances maximales pour la numération des moisissures ne sont pas dépassées (voir la section 
3.2.2.3). 

 Ces critères d’acceptation ne s’appliquent pas aux récipients non destinés à la vente au détail. 

                                                 
3  Sable, sol et autres impuretés non solubles dans l’acide chlorhydrique. 
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4 ADDITIFS ALIMENTAIRES 

4.1 RÉGULATEURS D’ACIDITÉ 

Numéro SIN Nom de l’additif alimentaire Concentration maximale 

330 Acide citrique 

331(i) Citrate monosodique 

331(iii) Citrate trisodique 

332(i) Citrate monopotassique 

332(iii) Tripotassium citrate 

333 Citrate de calcium 

BPF 

5 CONTAMINANTS 

5.1 RÉSIDUS DE PESTICIDES 

5.1.1 Le produit couvert par les dispositions de la présente norme doit satisfaire aux limites maximales de résidus 
de pesticides fixées pour ce produit par la Commission du Codex Alimentarius. 

5.1.2 Afin d’examiner la concentration du produit, la détermination des limites maximales de résidus de 
pesticides doit prendre en compte la teneur en matière sèche soluble naturelle totale, la valeur de référence étant 
de 4,5% pour les fruits frais. 

5.2 AUTRES CONTAMINANTS 

5.2.1 Le produit couvert par les dispositions de la présente norme doit satisfaire aux limites maximales de 
contaminants fixées pour ce produit par la Commission du Codex Alimentarius. 

5.2.2 Afin d’examiner la concentration du produit, la détermination des limites maximales de contaminants doit 
prendre en compte la teneur en matière sèche soluble naturelle totale, la valeur de référence étant de 4,5% pour les 
fruits frais. 

6 HYGIÈNE 

6.1 Il est recommandé de préparer et manipuler les produits couverts par les dispositions de cette norme 
conformément aux sections appropriées du Code d’Usages international recommandé - Principes généraux 
d’hygiène alimentaire (CAC/RCP 1-1969) et d’autres documents du Codex pertinents tels que les codes d’usages 
en matière d’hygiène et les codes d’usages. 

6.2 Les produits doivent être conformes à tout critère microbiologique établi en conformité avec les principes 
régissant l’établissement et l’application de critères microbiologiques pour les aliments (CAC/GL 21-1997). 

7 POIDS ET MESURES4 

7.1 REMPLISSAGE DU RECIPIENT 

7.1.1 Remplissage minimal 

 Le récipient doit être bien rempli de produit qui ne doit pas occuper moins de 90% (moins tout espace 
supérieur nécessaire selon les bonnes pratiques de fabrication) de la capacité en eau du récipient. La capacité en 
eau du récipient correspond au volume d'eau distillée, à 20°C, que contient le récipient une fois complètement 
rempli et fermé. 

7.1.2 Classification des unités « défectueuses » 

 Tout récipient qui ne répond pas aux spécifications requises à la section 7.1.1 en ce qui concerne le 
remplissage minimal doit être considéré comme « défectueux ». 

                                                 
4  Les dispositions de la présente section ne s’appliquent pas aux récipients non destinés à la vente au détail. 
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7.1.3 Acceptation des lots 

 Un lot doit être considéré comme remplissant les conditions requises à la section 7.1.1 lorsque le nombre 
d'unités « défectueuses » requises à la section 7.1.2 ne dépasse pas le critère d'acceptation (c) du plan 
d'échantillonnage approprié, en fonction d’un NQA de 6.5. 

8 ÉTIQUETAGE 

8.1 Le produit couvert par les dispositions de la présente norme doit être étiqueté conformément à la Norme 
générale Codex pour l’étiquetage des denrées alimentaires préemballées (CODEX STAN 1-1985). En outre, les 
dispositions spécifiques suivantes sont applicables: 

8.2 NOM DU PRODUIT 

Le nom du produit doit être : 

(a) « Purée de tomate » pour un produit dont la concentration en matière sèche soluble naturelle totale 
est égale ou supérieure à 7% (minimum) mais inférieure à 24% ; 

(b) « Pâte de tomate » pour un produit dont la concentration en matière sèche soluble naturelle totale 
est égale ou supérieure à 24% ; ou 

(c) Un autre nom utilisé habituellement par un pays accompagné d’une déclaration du pourcentage en 
matière sèche soluble naturelle totale ; 

(d) Si un ingrédient ajouté, tel que défini à la section 3.1.2, change la saveur caractéristique du produit, 
le nom de l’aliment doit être accompagné de la mention "aromatisé avec X", comme il convient. 

8.3 DECLARATION DU POURCENTAGE DE MATIÈRE SÈCHE SOLUBLE NATURELLE TOTALE 

 Le pourcentage de matière sèche peut être déclaré sur l’étiquette par l’un des deux moyens suivants : 

(a) le pourcentage minimal de matière sèche soluble naturelle totale (par ex. « Matière sèche – au 
moins 20% ») ; 

(b) un écart ne dépassant pas 2% de la matière sèche soluble naturelle totale (par ex. « Concentration 
en matière sèche – 20% à 22% »). 

8.4 ÉTIQUETAGE DES RÉCIPIENTS NON DESTINÉS À LA VENTE AU DÉTAIL 

 Les renseignements concernant les récipients non destinés à la vente au détail doivent figurer soit sur le 
récipient, soit sur les documents d’accompagnement, exception faite du nom du produit, de l’identification du lot, 
du nom et de l’adresse du fabricant, de l’emballeur, du distributeur, ou de l’importateur ainsi que des instructions 
relatives à l’entreposage, lesquels doivent figurer sur le récipient. Cependant, l’identification du lot ainsi que le 
nom et l’adresse du fabricant, de l’emballeur, du distributeur ou de l’importateur peuvent être remplacés par une 
marque d’identification, à condition que cette marque puisse être clairement identifiée à l’aide des documents 
d’accompagnement.  

9 MÉTHODES D’ANALYSE ET D’ÉCHANTILLONNAGE 
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Les méthodes d’analyse énumérées ci-dessous seront examinées  
par le Comité du Codex sur les méthodes d’analyse et d’échantillonnage pour approbation.  

Le libellé ci-après devrait être pris en compte lors de la soumission d’observations sur de telles méthodes  

Le CCMAS a également considéré qu'il ne serait pas correct du point de vue de la procédure d'approuver une méthode avant d’avoir établi une 
disposition pertinente du Codex. Il a également été noté que si la norme contient une obligation ou une exigence en terme d’étiquetage, elle 
doit recommander une(des) méthode(s) dans la disposition. Néanmoins, en l’absence de telles exigences, le choix d’une méthode d’analyse ne 
sera pas nécessaire. 

Les gouvernements et observateurs auprès du Codex, qui souhaitent formuler des observations sur la question susmentionnée, sont invités à 
les faire parvenir conformément aux Critères généraux régissant la sélection des méthodes d’analyse tels que définis dans les Principes pour 
l’établissement des méthodes d’analyse et d’échantillonnage du Codex et les Relations entre les comités s’occupant de produits et les comités 
s’occupant de questions générales (Méthodes d’analyse et d’échantillonnage) du Manuel de procédure du Codex Alimentarius et les 
Recommandations relatives à une liste de contrôle des informations requises pour évaluer en vue de leur confirmation les méthodes d’analyse et 
d’échantillonnage soumises au Comité du Codex sur les méthodes d’analyse et d’échantillonnage. Les normes et textes apparentés du Codex, y 
compris le Manuel de procédure pouvant être téléchargés à l’adresse :  http://www.codexalimentarius.net/web/. 

 

Disposition  Méthode  Principe  Remarque  Recommandation du  
CCPFV au CCMAS 

Type État 

Remplissage 
des récipients 

CAC/RM 46-1972 
(Méthode générale du 

Codex pour les fruits et 
légumes traités) 

Pesage 

Le CCMAS a retenu la méthode tout en 
supprimant les références aux « récipients 
métalliques » et a renvoyé à la méthode ISO 
90 :1 :1986 pour la détermination de la capacité 
en eau des récipients métalliques.  

AJOUTER I  

Acide lactique EN 1139 Enzymatic  
determination 

European Industry General Method for 
determination of Lactic acid in  
processed tomato concentrates 

AJOUTER   

Impuretés 
minérales 

(sand) 

AOAC 971.33 
(Méthode générale du 

Codex pour les fruits et 
légumes traités) 

Gravimétrie 

Le CCMAS a confirmé AOAC 971.33 comme 
méthode générale de détermination des 
impuretés minérales dans les confitures, gelées 
et marmelades et les concentrés de tomate 
traités.  
Cette méthode remplace CAC/RM 49/1972.  

 I E 
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Disposition  Méthode  Principe  Remarque  Recommandation du  
CCPFV au CCMAS 

Type État 

Numération des 
moisissures AOAC 965.41 

Numération des 
moisissures selon 

méthode de Howard 
 AJOUTER I  

pH AOAC 981.12  I  

pH NMKL 179:2005 
Potentiométrie 

Le CCMAS a approuvé cette méthode pour la 
détermination du pH dans les fruits et légumes 
traités (à l’exception des pousses de bambou en 
conserve) 

AJOUTER 
II  

Chlorure de 
sodium  

ISO 3634:1979 
chlorure exprimé sous 
forme de chlorure de 

sodium -  
(Méthode générale du 

Codex) 

Potentiométrie   III E 

Matières sèches 
solubles 

AOAC 932.12 
ISO 2173:1978 

(Méthode générale du 
Codex pour les fruits et 

légumes traités) 

 AJOUTER I  

Matière sèche 
soluble de 

tomate 
AOAC 970.59 

Réfractométrie 

AOAC 970.59 figure déjà dans CX/STAN 
234/1999 pour les concentrés de tomate traités.  

I E 
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PROJET DE NORME CODEX  
POUR LES TOMATES EN CONSERVE 

(À L’ÉTAPE 8) 

1 CHAMP D’APPLICATION 

 La présente norme s’applique au produit tel qu’il est défini à la section 2 ci-dessous, lorsque ce produit 
est destiné à la consommation directe, y compris la restauration, ou au reconditionnement si besoin est. Elle 
s’applique également au produit lorsque celui-ci est destiné à subir une transformation ultérieure. Elle exclut 
toutefois les tomates séchées et les tomates en conserve contenant d’autres légumes tels poivrons et oignons en 
quantité suffisante pour altérer la texture, l’arôme et le goût des tomates. 

2 DESCRIPTION 

2.1 DÉFINITION DU PRODUIT 

 La dénomination « tomates en conserve » désigne le produit: 

(a) préparé à partir de tomates mûres et lavées, conformes aux caractéristiques du fruit de 
Lycopersicon/Lycopersicum esculentum P.Mill, issues de variétés (cultivars) rouges ou rougeâtres, 
propres et saines. Il faut éliminer les pédoncules et les calices des tomates, et lorsque necessaire le 
cœur ; 

(b) conditionné avec ou sans liquide de couverture approprié et condiments convenant au produit; et 

(c) traité par la chaleur d'une façon appropriée avant ou après conditionnement dans un récipient 
hermétiquement scellé afin d'en empêcher la détérioration. 

2.2 TYPES VARIETAUX 

 Les tomates de groupes variétaux distincts (cultivars OP ou hybrides) du point de vue de la morphologie ou 
d’autres caractéristiques physiques analogues peuvent être désignées comme suit: 

2.2.1 Rondes: de forme sphérique ou semi-sphérique. 

2.2.2 Cylindriques, poire, œuf ou prune: de forme oblongue. 

2.3 MODES DE PRÉSENTATION 

 Les tomates en conserve présentées conformément aux modes de présentation ci-après sont entières ou non 
entières. Lorsqu’elles sont entières, elles sont normalement préparées pelées; si la peau n’est pas enlevée, le mode 
de présentation est considéré de surcroît comme « non pelées »: 

2.3.1 Entières: Tomates qui conservent leur forme initiale après le traitement. 

2.3.2 Non entières (Morceaux): Tomates concassées ou coupées en morceaux qui peuvent être de forme 
régulière ou irrégulière. 

 Il conviendrait de préciser davantage le mode de présentation des tomates non entières selon le type de 
concassage ou de coupage : 

(a) En dés : tomates découpées en cubes ; 

(b) En tranches : tomates coupées perpendiculairement à l’axe longitudinal en tranches d’épaisseur 
régulière ; 

(c) En quartiers : tomates coupées en quatre parties presque égales ; 

(d) Pulpe ou concassées ou en morceaux : tomates concassées, broyées ou triturées selon le cas. 

2.3.3 Autres modes de présentation 

 Tout autre mode de présentation du produit doit être autorisé; toutefois, le produit doit: 

(a) se distinguer suffisamment des autres modes de présentation énoncés dans la norme; 
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(b) répondre à toutes les spécifications pertinentes de la norme, y compris celles relatives aux limites 
fixées aux défauts, au poids égoutté, et à toute autre spécification applicable au mode de 
présentation se rapprochant le plus du mode ou des modes de présentation visés par la présente 
disposition; et 

(c) être correctement décrit sur l'étiquette afin de ne pas tromper le consommateur ou l'induire en 
erreur. 

2.4 TYPES DE CONDITIONNEMENT 

2.4.1 Conditionnement solide – sans aucun milieu de couverture ajouté.  

2.4.2 Conditionnement normal – avec ajout d’un milieu de couverture, tel que spécifié à la Section 3.1.2.  

3 FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITÉ 

3.1 COMPOSITION 

3.1.1 Ingrédients de base 

 Tomates, telles que définies à la section 2 et liquide de couverture si convenant au produit, tel que 
défini dans la section 3.1.2. 

3.1.2 Milieux de couverture 

 Les milieux de couverture ci-après peuvent être utilisés pour les tomates en conserve : 

(a) Jus1: liquide composé de jus provenant de tomates mûres, de matières résiduelles provenant de la 
préparation de tomates en conserve ou en diluant les concentrés de tomate ; 

(b) Coulis ou concentré de tomate : tel que décrit dans la norme Codex pour les concentrés de 
tomates ; 

(c) Pulpe : tomates broyées pelées; 

(d) Eau : seulement pour les tomates en conserve non pelées. 

3.1.3 Autres ingrédients autorisés 

(a) Épices, herbes aromatiques (comme les feuilles de basilic) et extraits naturels de ces produits et 
condiments, à l’exception des condiments de tomate; 

(b) Sel (chlorure de sodium); 

(c) Lorsque des agents acidifiants sont employés, tels que sucres, tels qu’énumérés dans la Norme 
Codex pour les sucres (CODEX STAN 212-1999) avec un étiquetage spécifique. 

3.2 CRITÈRES DE QUALITÉ 

 Les tomates en conserve devront présenter la couleur caractéristique normale de tomates mûres qui ont été 
convenablement préparées et une saveur et une odeur normales exemptes de toute saveur ou odeur étrangère. Les 
tomates en conserve préparées avec des ingrédients spéciaux devront présenter la saveur caractéristique que 
confèrent les tomates et les autres substances utilisées. 

3.2.1 Définitions des défauts et autres termes utilisés à la section 3.2 

3.2.1.1 Entière ou quasi entière: une tomate de n’importe quel calibre dont la forme n’est pas matériellement 
modifiée par l’évidage ou le parage; le fruit peut sans difficulté être pratiquement rendu à sa conformation initiale; 
il peut être légèrement fissuré ou fendu mais pas au point de donner lieu à une perte appréciable de forme. 

3.2.1.2 Présence anormale de fragments de cœur: matière dure et fibreuse ou morceau provenant du cœur de la 
tomate et dont la présence nuit indubitablement à l’aspect et à la comestibilité du produit. 

                                                 
1 Pour la présente norme, le terme « liquide » ne représente pas le jus de fruits (y compris le jus de tomate), tel que 

défini dans la Norme générale du Codex pour les jus et les nectars de fruits (CODEX STAN 247-2005). 
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3.2.1.3 Malformations: zones anormales présentant des lésions sous la surface et qui par conséquent contrastent 
fortement par leur couleur ou leur texture avec la chair normale, et qui auraient normalement du être enlevées lors 
de la transformation. 

3.2.1.4 Matières végétales étrangères: feuilles, pédoncules, calices, bractées de tomate et autre matière végétale 
analogue. 

3.2.1.5 Peaux: morceaux résiduels de peau ayant une longueur supérieure à 5 mm, qui adhèrent à la chair de la 
tomate ou que l’on trouve détachés dans le récipient. 

3.2.2 Calibre ou intégrité 

 Le calibre ou l’intégrité ne sont en eux-mêmes qu’un élément du mode de présentation « tomates entières ». 
Les tomates en conserve dénommées « entières » doivent contenir au minimum 65% m/m de tomates égouttées 
entières ou presque entières, chaque récipient pouvant toutefois contenir une unité qui ne serait pas entière. Pour 
les petits récipients (moins de 500 gr de poids net), cette valeur doit être de 70%. 

3.2.3 Défauts et tolérances 

 Le produit fini doit être préparé avec des matières et selon des méthodes telles qu'il soit essentiellement 
exempt de fragments de cœur et de matières végétales étrangères dont la présence serait anormale, et il ne doit pas 
présenter un nombre excessif de défauts, que la présente norme les spécifie expressément ou non. La proportion 
de certains défauts courants ne doit pas dépasser les limites indiquées ci-après: 

3.2.3.1 Peaux (seulement pour les modes de présentation « pelées » et « entières »):  

 Entières pelées: au maximum une surface totale de 30 cm2 par kg de contenu total. 

3.2.3.2 Malformations 

 Au maximum une surface totale de 3,5 cm2 par kg de contenu total. 

3.2.3.3 Numération des moisissures 

 La numération des moisissures pour les tomates en conserve se fera conformément à la législation du pays 
de vente au détail. 

3.2.3.4 pH 

 Le niveau maximum de pH ne doit pas dépasser 4,5. 

3.3 CLASSIFICATION DES UNITÉS « DÉFECTUEUSES » 

 Tout récipient qui ne répond à une ou plusieurs des spécifications applicables en matière de qualité stipulées 
à la section 3.2 doit être considéré comme « défectueux ». 

3.4 ACCEPTATION DES LOTS 

 Un lot doit être considéré comme répondant aux spécifications applicables en matière de qualité définies à 
la section 3.2 lorsque: 

(a) dans le cas des spécifications qui ne sont pas déterminées sur la moyenne, le nombre des unités 
« défectueuses » définies à la section 3.3 ne dépasse pas le critère d’acceptation (c) du plan 
d’échantillonnage approprié, en fonction d’un NQA de 6,5; et 

(b) les tolérances maximales pour la numération des moisissures ne sont pas dépassées (voir la section 
3.2.3.3). 

 Ces critères d’acceptation ne s’appliquent pas aux récipients non destinés à la vente au détail. 
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4 ADDITIFS ALIMENTAIRES 

4.1 RÉGULATEURS D’ACIDITÉ 

Numéro SIN Nom de l’additif alimentaire Concentration maximale 

330 Acide citrique 

331(i) Citrate monosodique 

331(iii) Citrate trisodique 

332(i) Citrate monopotassique 

332(ii) Citrate tripotassique 

333 Citrate de calcium 

575 Glucono delta-Lactone 

BPF 

4.2 AGENTS RAFFERMISSANTS 

Numéro SIN Nom de l’additif alimentaire Concentration maximale 

327 Lactate de calcium 

333 Citrate de calcium 

509 Chlorure de calcium 

BPF 

5 CONTAMINANTS 

5.1 RÉSIDUS DE PESTICIDES 

5.1.1 Le produit couvert par les dispositions de la présente norme doit satisfaire aux limites maximales de résidus 
de pesticides fixées pour ce produit par la Commission du Codex Alimentarius. 

5.1.2 Afin de tenir compte de la concentration du produit, la détermination de la teneur maximale en 
contaminants prendra en compte la teneur en matière sèche  soluble naturelle de la tomate, la valeur de référence 
des fruits fraits étant de 4,5.  
 
5.2 AUTRES CONTAMINANTS 

5.2.1 Le produit couvert par les dispositions de la présente norme doit satisfaire aux limites maximales de 
contaminants fixées pour ce produit par la Commission du Codex Alimentarius. 

5.2.2 Afin de tenir compte de la concentration du produit, la détermination de la teneur maximale en 
contaminants prendra en compte la teneur en matière sèche soluble naturelle de la tomate, la valeur de référence 
des fruits frais étant de 4,5. 

6 HYGIÈNE 

6.1 Il est recommandé de préparer et manipuler les produits couverts par les dispositions de cette norme 
conformément aux sections appropriées du Code d’Usages international recommandé - Principes généraux 
d’hygiène alimentaire (CAC/RCP 1-1969), du Code d’usages international recommandé en matière d’hygiène 
pour les conserves non acidifiées ou acidifiées, de produits alimentaires naturellement peu acides (CAC/RCP 23-
1979) et d’autres documents du Codex pertinents tels que les codes d’usages en matière d’hygiène et les codes 
d’usages. 

6.2 Les produits doivent être conformes à tout critère microbiologique établi en conformité avec les principes 
régissant l’établissement et l’application de critères microbiologiques pour les aliments (CAC/GL 21-1997)2. 

                                                 
2  Pour les produits rendus commercialement stériles conformément au Code d’usages international recommandé 

en matière d’hygiène pour les conserves non acidifiées ou acidifiées, de produits alimentaires naturellement peu 
acides (CAC/RCP 23-1979), on ne recommande pas d'utiliser les critères microbiologiques car ils n'offrent pas de 
garantie aux consommateurs que les aliments sont sûrs et qu'ils conviennent à la consommation. 



ALINORM 07/30/27 
Tomates en conserve ANNEXE IV

56

7 POIDS ET MESURES3 

7.1 REMPLISSAGE DU RÉCIPIENT 

7.1.1 Remplissage minimal 

 Le récipient doit être bien rempli de produit (y compris le milieu de couverture si convenant) ne doit pas 
occuper moins de 90% (moins tout espace supérieur nécessaire selon les bonnes pratiques de fabrication) de la 
capacité en eau du récipient. La capacité en eau du récipient correspond au volume d'eau distillée, à 20°C, que 
contient le récipient une fois complètement rempli et fermé. 

7.1.2 Classification des unités « défectueuses » 

 Tout récipient qui ne répond pas aux spécifications requises à la section 7.1.1 en ce qui concerne le 
remplissage minimal doit être considéré comme « défectueux ». 

7.1.3 Acceptation des lots 

 Un lot doit être considéré comme remplissant les conditions requises à la section 7.1.1 lorsque le nombre 
d'unités « défectueuses » requises à la section 7.1.2 ne dépasse pas le critère d'acceptation (c) du plan 
d'échantillonnage approprié, en fonction d’un NQA de 6.5. 

7.1.4 Poids égoutté minimal 

7.1.4.1 Le poids égoutté du produit ne doit pas être inférieur à 50% du poids d'eau distillée, à 20°C, que contient 
le récipient une fois complètement rempli et fermé4. 

7.1.4.2 Acceptation des lots 

 En ce qui concerne le poids égoutté minimal, on doit juger que le produit répond aux spécifications lorsque 
le poids égoutté moyen de tous les récipients n'est pas inférieur au minimum requis, sous réserve qu'aucun de ces 
récipients ne présente une valeur excessivement faible. 

8. ÉTIQUETAGE 

8.1 Le produit couvert par les dispositions de la présente norme doit être étiqueté conformément à la Norme 
générale Codex pour l’étiquetage des denrées alimentaires préemballées (CODEX STAN 1-1985). En outre, les 
dispositions spécifiques suivantes sont applicables: 

8.2 NOM DU PRODUIT 

8.2.1 Le nom du produit doit être: 

(a) « Tomates pelées » ou « Tomates pelées entières » pour le mode de présentation « entières » si la 
peau n’a pas été enlevée ; 

(b) « Tomates » pour les autres modes de présentation ; 

(c) « Tomates non pelées » si la peau n’a pas été enlevée ou si les tolérances indiquées dans la section 
2.3.5.1 ne sont pas respectées. 

8.2.2 Les indications concernant les modes de présentation, tels que définis dans la section 2.3, et le milieu de 
couverture, tel que défini dans la section 3.1.2, devront faire partie de l’appellation ou être placées à proximité 
immédiate de celle-ci.  

8.2.3 Si un ingrédient ajouté, tel que défini à la section 3.1.3, change la saveur caractéristique du produit, le nom 
de l’aliment doit être accompagné de la mention "aromatisé avec X", comme il convient. 

8.2.4 Autres modes de présentation - Si le produit est fabriqué conformément aux dispositions relatives aux 
autres modes de présentation (section 2.3.3), la présentation doit être déclarée au cas où son omission serait 
susceptible de tromper le consommateur ou de l'induire en erreur. 

                                                 
3  Les dispositions de la présente section ne s’appliquent pas aux récipients non destinés à la vente au détail. 
4  Pour les récipients rigides non métalliques, tels que bocaux en verre, le poids égoutté du produit doit être calculé 

sur la base du poids d’eau distillée, à 20°C, que contient le récipient une fois complètement rempli moins 20 ml. 



ALINORM 07/30/27 
Tomates en conserve ANNEXE IV

57

8.2.5 Les renseignements suivants peuvent figurer sur l’étiquette : 

(a) le type: « conserve compacte » si le récipient est conforme à la section 2.4.1 ; 

(b) le milieu de couverture: « jus » ou autre, si le milieu de couverture est conforme à la section 2.4.2. 

8.3 ÉTIQUETAGE DES RÉCIPIENTS NON DESTINÉS À LA VENTE AU DÉTAIL 

 Les renseignements concernant les récipients non destinés à la vente au détail doivent figurer soit sur le 
récipient, soit sur les documents d’accompagnement, exception faite du nom du produit, de l’identification du lot, 
du nom et de l’adresse du fabricant, de l’emballeur, du distributeur, ou de l’importateur ainsi que des instructions 
relatives à l’entreposage, lesquels doivent figurer sur le récipient. Cependant, l’identification du lot ainsi que le 
nom et l’adresse du fabricant, de l’emballeur, du distributeur ou de l’importateur peuvent être remplacés par une 
marque d’identification, à condition que cette marque puisse être clairement identifiée à l’aide des documents 
d’accompagnement.  

9 MÉTHODES D’ANALYSE ET D’ÉCHANTILLONNAGE 
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Les méthodes d’analyse énumérées ci-dessous seront examinées  
par le Comité du Codex sur les méthodes d’analyse et d’échantillonnage pour approbation.  

Le libellé ci-après devrait être pris en compte lors de la soumission d’observations sur de telles méthodes  

Le CCMAS a également considéré qu'il ne serait pas correct du point de vue de la procédure d'approuver une méthode avant d’avoir établi une 
disposition pertinente du Codex. Il a également été noté que si la norme contient une obligation ou une exigence en terme d’étiquetage, elle 
doit recommander une(des) méthode(s) dans la disposition. Néanmoins, en l’absence de telles exigences, le choix d’une méthode d’analyse ne 
sera pas nécessaire. 

Les gouvernements et observateurs auprès du Codex, qui souhaitent formuler des observations sur la question susmentionnée, sont invités à 
les faire parvenir conformément aux Critères généraux régissant la sélection des méthodes d’analyse tels que définis dans les Principes pour 
l’établissement des méthodes d’analyse et d’échantillonnage du Codex et les Relations entre les comités s’occupant de produits et les comités 
s’occupant de questions générales (Méthodes d’analyse et d’échantillonnage) du Manuel de procédure du Codex Alimentarius et les 
Recommandations relatives à une liste de contrôle des informations requises pour évaluer en vue de leur confirmation les méthodes d’analyse et 
d’échantillonnage soumises au Comité du Codex sur les méthodes d’analyse et d’échantillonnage. Les normes et textes apparentés du Codex, y 
compris le Manuel de procédure pouvant être téléchargés à l’adresse :  http://www.codexalimentarius.net/web/. 

 

Disposition  Méthode  Principe  Remarque  Recommandation du  
CCPFV au CCMAS 

Type État 

Calcium 

AOAC 968.31 
(Méthode générale du 
Codex pour les fruits 

et légumes traités) 

Titrimétrie 
complexométrique 

Le CCMAS a confirmé AOAC 968.31 en tant 
que méthode générale pour la détermination du 
calcium dans les fruits et légumes traités.  

Cette méthode remplace CAC/RM 38-1970. 

AJOUTER II  

AOAC 968.30 
(Méthode générale du 
Codex pour les fruits 

et légumes traités) 

Tamisage 
Gravimétrie 

Le CCMAS a confirmé AOAC 968/30 en tant 
que méthode générale pour la détermination du 
poids égoutté dans les fruits et légumes traités.   

Cette méthode remplace CAC/RM 36/1970.  

AJOUTER I  
Poids égoutté 

ISO UNIUN SERIES 
2331 Tamisage For Crushed Style Only NOUVEAU   

Remplissage 
des recipients 

CAC/RM 46-1972 
(Méthode générale du 
Codex pour les fruits 

et légumes traités) 

Pesage 

Le CCMAS a retenu la méthode tout en 
supprimant les références aux « récipients 
métalliques » et a renvoyé à la méthode ISO 
90 :1 :1986 pour la détermination de la capacité 
en eau des récipients métalliques.  

AJOUTER I  
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Disposition  Méthode  Principe  Remarque  Recommandation du  
CCPFV au CCMAS 

Type État 

Numération des 
moisissures AOAC 965.41 

Numération des 
moisissures selon méthode 

de Howard 
 AJOUTER I  

pH AOAC 981.12  NOUVEAU I  

pH NMKL 179:2005 
Potentiométrie 

Le CCMAS a approuvé cette méthode pour la 
détermination du pH dans les fruits et légumes 
traités (à l’exception des pousses de bambou en 
conserve) 

AJOUTER II  

Matières sèches 
solubles 

AOAC 932.12 
ISO 2173:1978 

(Méthode générale du 
Codex pour les fruits 

et légumes traités) 

Réfractométrie  AJOUTER I  

 



ALINORM 07/30/27 
Tomates en conserve ANNEXE IV 

60

CAC/RM 37/19705 
DÉTERMINATION DU POIDS ÉGOUTTÉ 

(pour les tomates en conserve seulement) 

[SUPPRIMÉ ET REMPLACÉ PAR LES MÉTHODES DANS LE TABLEAU CI-DESSOUS] 

AOAC 968.30 
(Méthode générale du Codex  

pour les fruits et légumes traités) Poids égoutté 

ISO UNIUN SERIES 2331 

1 DÉFINITION 

 Par poids égoutté, on entend le pourcentage du contenu solide déterminé par la méthode décrite ci-dessous. 

2 SPÉCIFICATIONS CONCERNANT LES TAMIS CIRCULAIRES 

2.1 Si le poids total du contenu est inférieur à 1 kg (2 livres), utiliser un tamis ayant 20 cm (8 pouces) de 
diamètre. 

2.2 Si le poids total du contenu est égal ou supérieur à 1,5 kg (3 livres), utiliser un tamis ayant 30 cm 
(12 pouces) de diamètre. 

2.3 Les mailles de ces tamis sont faites avec du fil de fer tissé de manière à former des ouvertures carrées de 
11,2 mm6 de côté. 

3 MODE OPÉRATOIRE 

 Enlever le couvercle du récipient ; toutefois, dans le cas des récipients à couvercle fixé par double 
sertissage, ne pas enlever le double sertissage ni en modifier la hauteur. Vider le récipient ouvert de manière à en 
répartir le contenu sur les mailles d’un tamis circulaire préalablement pesé ou dont la tare est connue. Sans 
déplacer le contenu, incliner verticalement le tamis d’environ 20° pour faciliter l’égouttage du liquide. Laisser 
égoutter pendant deux minutes. Après les deux minutes d’égouttage, mesurer le poids du produit alors qu’il est 
encore sur le tamis, en tenant compte de la tare (ou du poids du tamis). Ce  mode opératoire devrait être effectué à 
20°C ±5°C.  

4 CALCUL ET EXPRESSION DES RÉSULTATS 

Des résultats ainsi obtenus, déduire le pourcentage m/m de liquide et le pourcentage m/m de poids égoutté 
(contenu solide). 

                                                 
5  Voir la section sur les méthodes d’analyse et d’échantillonnage et indiquer comment introduire la 

recommandation du  CCPFV, à sa vingt-deuxième session, relative à la détermination du poids des récipients 1) 
pleins et 2) vides et secs. 

6  Référence à la recommandation ISO R 565 ; de tels tamis peuvent être remplacés par des tamis américains de 
maillage  no. 2 (ouverture de 11,3 mm). 


